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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

Le Projet d’Amélioration de la Prestation des Services éducatifs (PAPSE) dénommé 

« projet mon enfant apprend mieux à l’école » est mis en œuvre dans six régions de 

la Côte d’Ivoire. Par le biais de ce projet, les régions de la Bagoué, du Tchologo, du 

Bounkani, du Poro, du Béré et du Kabadougou ont bénéficié de la construction de 

centres préscolaires communautaires (CPC) et de classes pré-primaires 

fonctionnelles qui accueillent des enfants de 3 à 5 ans. 

Une évaluation de la satisfaction des bénéficiaires en rapport avec les interventions 

au préscolaire a été réalisée à mi-parcours de la mise en œuvre du projet en 2020. 

Elle a permis de capter le niveau de satisfaction des populations sur le modèle 

communautaire, le modèle pédagogique développé et la construction des 

infrastructures dans le but d’une amélioration de l’environnement d’apprentissage. De 

même, cette étude a mis en exergue les attentes et les points de satisfaction et de non 

satisfaction des bénéficiaires. 

La présente étude, diligentée dans le cadre de l’évaluation de la satisfaction finale des 

bénéficiaires de l’intervention au préscolaire est réalisée par le cabinet CF CAP 

Formation. 

Deux types d’enquête ont été retenus pour la collecte des données à savoir l’enquête 

quantitative et l’enquête qualitative. La collecte des données a été réalisée dans 

l’ensemble des régions bénéficiaires du projet. L’échantillon de l’étude quantitative est 

composé de parents d’élèves, des enseignants des préscolaires communautaires 

(EPC et APC) et ceux des pré-primaires. L’enquête qualitative a été adressée aux 

autorités éducatives (Points focaux PAPSE, IEPP, représentants COGES), aux 

gestionnaires du projet, aux acteurs institutionnels du MENA à Abidjan et dans les 

régions. 

La taille finale de l’échantillon est de 175 écoles, 298 enseignants soit 92% de 

l’échantillon planifié. Au niveau des parents d’élèves, l’échantillon final est de 400 au 

lieu de 316 soit un taux de réalisation de 127%. Les techniques de collecte des 

données retenues sont la revue documentaire, l’enquête par questionnaire, l’entretien 

(individuel ou de groupe). Les instruments1 ayant servi à la collecte des données 

présentées en annexe sont : le questionnaire de satisfaction adressé aux bénéficiaires 

du projet (enseignants et parents d’élèves), les guides d’entretien adressés aux 

acteurs institutionnels.  

Les résultats de l’étude indiquent une bonne appréciation du projet PAPSE avec un 

taux de satisfaction globale de 92,62% (2023) mais en baisse de 7,8% par rapport à 

l’évaluation à mi-parcours (99,70%). En ce qui concerne le modèle communautaire, 

respectivement le niveau de satisfaction en rapport avec les CMEF et l’implication des 

COGES dans la gestion des établissements, les taux sont de 47,90% (2023) soit une 

baisse de 50,60% par rapport à 2020 (98,50%) pour les CMEF et 97,60% en 2020 

 
1 Voir en annexe  
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pour les COGES contre 96,80% en 2023, soit une baisse de 0,80%. Le niveau de 

satisfaction en rapport avec la mise à disposition du matériel didactique récolte un taux 

de 80,90% (2023) et 86% (2020) soit une baisse de 5,10%. En revanche la formation 

des enseignants obtient 61,40% (2023) et 44,80% (2020) soit un taux positif de 

+16,60% par rapport à 2020. Enfin, le niveau de satisfaction en rapport avec 

l’environnement d’apprentissage indique 94% (2020) et 92,50% (2023) soit un écart 

de -1,50%. 

Bien qu’il existe un écart pour certains des indicateurs susmentionnés, le projet est 

apprécié dans toutes les zones de mise en œuvre et les populations ont exprimé des 

besoins et attentes. Cependant, certaines contraintes liées au statut affectent les 

enseignants des CPC et le fonctionnement des CMEF. Elles pourraient mettre en 

difficulté la pérennisation des CPC. À cet effet, des recommandations ont été 

proposées dans le sens d’une amélioration. 

  



12 
 

SUMMARY 

The Project for the Improvement of the Provision of Educational Services (PAPSE) 

called "project my child learns better at school" is implemented in six regions of Côte 

d'Ivoire. Through this project, the regions of Bagoué, Tchologo, Bounkani, Poro, Béré 

and Kabadougou have benefited from the construction of community preschool centers 

(CPC) and functional pre-primary classes that welcome children from 3 to 5 years old. 

A mid-term evaluation of the satisfaction of the beneficiaries in relation to the preschool 

interventions was carried out through the implementation of the project in 2020. It made 

it possible to capture the level of satisfaction of the populations on the community 

model put in place, the pedagogical model developed and the construction of 

infrastructures with the aim of improving the learning environment. Similarly, this study 

highlighted the expectations and the points of satisfaction and non-satisfaction of the 

beneficiaries. 

This study, commissioned as part of the evaluation of the final satisfaction of the 

beneficiaries of preschool interventions, is carried out by the firm CF CAP Formation. 

Two types of survey were selected for data collection, namely the quantitative survey 

and the qualitative survey. Data collection was carried out in all the project beneficiary 

regions. The sample of the quantitative study is composed of parents of students, 

teachers of community preschools (EPC and APC) and those of pre-primary. The 

qualitative survey was sent to educational authorities (PAPSE, IEPP focal points, 

COGES representatives, project managers, MENA institutional actors in Abidjan and 

in the regions. 

The final sample size is 175 schools, 298 teachers about 92% of the planned sample. 

At the level of parents of students, the final sample is 400 instead of 316 plannified, it 

is about an achievement rate of 127%. The data collection techniques used are 

documentary review, survey by questionnaire, interview (individual or focus group). 

The instruments used to collect the data presented in the appendix are: the satisfaction 

questionnaire addressed to the beneficiaries of the project (teachers and parents of 

pupils), the interview guides addressed to institutional actors. 

The results of the study indicate a good appreciation of the PAPSE project with an 

overall satisfaction rate of 92.62% (2023) but down 7.8% compared to the mid-term 

evaluation (99.70%). With regard to the community model, respectively the level of 

satisfaction in relation to the CMEF and the involvement of the COGES in the 

management of the establishments, the rates are 47.90% (2023) i.e. a drop of 50.60% 

compared to compared to 2020 (98.50%) and (97.60%) in 2020 for COGES and 

96.80% in 2023, i.e. a decrease of 0.80%. The level of satisfaction in relation with the 

provision of didactic material harvests a rate of 80.90% (2023) and 86% (2020) in 

decrease of 5.10%. On the other hand, teacher training obtains 61.40% (2023) and 

44.80% (2020), in a positive rate of +16.60% compared to 2020. Finally, the level of 

satisfaction with the learning environment indicates 94% (2020) and 92.50% (2023) 

with a difference of -1.50%. 
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Although there is a gap for some of the above indicators, the project is appreciated in 

all implementation areas and people have expressed needs and expectations. 

However, certain status-related constraints affect CPC teachers and the functioning of 

CMEF. They could jeopardize the sustainability of CPC. Recommendations were made 

for improvement. 
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INTRODUCTION  

Le système éducatif ivoirien dans son ensemble fait face à de nombreuses difficultés. 

En effet, du préscolaire au supérieur en passant par le primaire et le secondaire, tous 

les cycles et niveaux d’enseignement sont touchés par les difficultés. Et le préscolaire 

en charge de la petite enfance est plus en proie à cette réalité. Cela se traduit par la 

non-atteinte des prévisions étatiques en matière de scolarisation au préscolaire et la 

faible qualité de l'enseignement qui reste une préoccupation essentielle. En effet, une 

étude conduite par l’UNESCO en 2003 cité par Kouamé (2014)2 révèle que 96,4% des 

enfants en âge d’être préscolarisés ne le peuvent en raison du manque de structures 

d’accueils préscolaires. 

De plus, le plan sectoriel d’éducation/formation 20173 relève un manque de politique 

nationale devant permettre le développement intégré du jeune enfant. En effet, une 

prise en charge précoce des jeunes enfants par le système scolaire a, selon de 

nombreuses recherches, un impact positif sur leur vie, tant sur le plan scolaire, cognitif 

que physique (PSE, 2017). 

Face à ces préoccupations, l’État de Côte d’Ivoire, avec l’appui des institutions 

internationales telles que le Partenariat Mondial pour l’Éducation et le groupe de la 

Banque mondiale a initié le Projet d’Amélioration de la Prestation des Services 

Éducatifs (PAPSE, 2018). C’est un projet conçu et mis en œuvre dans l’esprit et la 

lettre de la loi N°2015-635 du 17 septembre 2015 portant modification de la loi N°95-

696 du 07 septembre 1995 relative à l’enseignement qui organise la « Scolarisation 

obligatoire pour tous les enfants de 6 à 16 ans ».  

Les objectifs de développement du projet pour le cycle préscolaire sont la construction 

de 117 Centres Préscolaires Communautaires (CPC), la construction de 225 salles de 

classe de pré-primaire, le déparasitage des enfants des CPC, la sensibilisation des 

enfants au lavage des mains, le recrutement et la formation des Éducateurs 

Préscolaires Communautaires (EPC) et Assistants Préscolaires Communautaires 

(APC), l’acquisition des kits pédagogiques pour les CPC et la mise en œuvre de 

l’éducation parentale (PAPSE, 2020).  

Ledit projet a été financé à hauteur de 50,696 millions de dollars USD par le Fonds du 

Partenariat Mondial pour l’Éducation. Sa mise en œuvre sous l’administration de la 

Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) du Groupe 

de la Banque mondiale, a nécessité l’implication de l’UNICEF, du Ministère de 

l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation, de ses Directions centrales et leurs 

démembrements régionaux intervenant dans le cadre de l’appui institutionnel et 

technique. La mise en œuvre du projet a démarré le 01 Aout 2018 et sera clôturée le 

31 décembre 2023.  

 
2 Kouamé Koffi Kouassi (2014). Les centres d’action communautaire pour l’enfance et la recherche de l’efficacité, de l’efficience et de 

l’équité à l’école ivoirienne. Thèse Unique de doctorat. 
3 MEN, plan sectoriel d’éducation/ formation, 2017, p18 
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Le PAPSE est placé sous la tutelle du Ministère de l’Éducation Nationale et de 

l’Alphabétisation (MENA). Il est à la fois rattaché à la Direction des Écoles, Lycées et 

Collèges (DELC) et à la Direction de la Pédagogie et de la Formation Continue 

(DPFC). L’amarrage du projet se situe au niveau global dans les Objectifs de 

Développement Durable (ODD), singulièrement au volet 4 : « Assurer l’accès de tous 

à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités 

d’apprentissage tout au long de la vie » (Nations Unies, 2020). 

Il faut préciser que les objectifs fixés pour la première phase du projet ont été atteints 

à plusieurs niveaux. Ainsi, au niveau des réalisations, on note que les 117 CPC sont 

achevés et fonctionnels, le déparasitage des enfants a été effectif dans 186 

établissements y compris ceux du primaire sur les 260 visés (71,54%). 

Les EPC et les APC, personnels d’appui du projet devant servir d’enseignants du 

préscolaire ont été recrutés et leur formation a été effectuée en août 2020. Les intrants 

pour la campagne de lavage des mains sont disponibles. Quant aux kits 

pédagogiques, ils sont disponibles et ont été livrés dans les CPC. Le préscolaire a 

aussi bénéficié de l’assistance technique de l’UNICEF qui s’est achevée en juillet 

2022.  

La phase additionnelle du projet PAPSE prévoit pour le cycle préscolaire, la 

construction de 225 pré-primaires dont 133 livrés et fonctionnels et 92 en cours de 

finition. 

En 2020, à mi-parcours de la mise en œuvre du projet, une enquête de satisfaction a 

été réalisée. Celle-ci a révélé un taux de satisfaction global (99,7%) pour la mise en 

œuvre générale du projet. De façon générale, la construction des CPC a été appréciée 

par les populations bénéficiaires et a suscité un engouement pour la scolarisation des 

enfants de 3 à 5 ans et particulièrement des petites filles. Cependant, certaines 

contraintes de mise en œuvre avaient été relevées notamment les conditions de travail 

du personnel d’appui (EPC et APC) qui servent entre autres d’enseignants dans ces 

écoles.  

En prévision de la fin du projet et afin de mesurer l’impact final de sa mise en œuvre, 

une enquête de satisfaction a été diligentée auprès des communautés bénéficiaires 

dans les régions de la Bagoué, du Poro, du Tchologo, du Béré, du Kabadougou et du 

Bounkani. La mission s’est déroulée du 23 Avril au 07 Mai 2023. 

Outre le résumé exécutif et l’introduction, le rapport présente plusieurs parties dont : 

(i) la méthodologie de l’étude, (ii) les résultats de la collecte de données, (iii) les 

résultats de l’étude, les contraintes de mise en œuvre, les recommandations, (iv) et la 

conclusion.  
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I. RAPPEL DU CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L’ÉTUDE 

Le Projet d’Amélioration de la Prestation de Services Éducatifs (PAPSE), ou encore 

Projet « mon enfant apprend mieux à l’école », est la traduction d’un Don du 

Partenariat Mondial pour l’Éducation (PME) à la République de Côte d’Ivoire dans le 

cadre de la mobilisation des ressources pour financer le Plan Sectoriel Éducation. Et 

la Banque Mondiale plus précisément la Banque Internationale pour la Reconstruction 

et le Développement (BIRD), agit en qualité d’administrateur de ce financement. 

Le projet vise à contribuer au développement du capital humain en développant les 

services d'éducation, en réduisant les disparités géographiques et en améliorant 

l’accès au préscolaire et la qualité de l'apprentissage dans le primaire. Il contribue 

également à améliorer la gestion, la transformation des ressources financières en 

résultats à travers la participation des citoyens à la gestion de l'école, le financement 

des écoles et les incitations des enseignants basés sur les résultats des écoles. 

Il comporte quatre (4) principales composantes déclinées comme suit : 

Composante 1 : Amélioration des conditions pour de meilleurs résultats 

d'apprentissage. Elle comprend deux sous composantes : (i) Développement du 

préscolaire et (ii) Amélioration de l'enseignement et de l'apprentissage de la lecture et 

des mathématiques dans les écoles primaires bénéficiaires. 

Composante 2 : Renforcement de la gestion et de la redevabilité dans le secteur de 

l'éducation. Elle comprend trois sous-composantes : (i) Participation citoyenne (ii) 

Financement des écoles lié aux résultats et (iii) Renforcement des capacités pour les 

politiques publiques et la prestation de services. 

Composante 3 : Améliorer l’environnement des apprentissages dans les écoles 

bénéficiaires. Elle se traduit par l’équipement des écoles primaires en mobilier et en 

complément d’infrastructures en vue de contribuer à un environnement favorable aux 

apprentissages dans les écoles primaires. 

Composante 4 : Gestion du Projet et Évaluation d’impact. Elle comprend deux sous 

composantes : (i) Mise en œuvre du projet et (ii) Évaluation. 

Ce projet se veut une réponse à la problématique de la qualité de l’enseignement de 

base en Côte d’Ivoire, plus spécifiquement au primaire, ou du moins une 

expérimentation de leviers susceptibles de lever les contraintes qui entravent les 

apprentissages des élèves au primaire. 

Il est mis en œuvre dans les six (6) régions où les taux de scolarisation dans 

l’enseignement préscolaire sont les plus faibles et les niveaux de pauvreté les plus 

élevés. Il s’agit des régions de la Bagoué, Béré, Bounkani, Kabadougou, Poro et 

Tchologo. 

Mis en œuvre depuis 2018, ce projet a permis dans sa première phase la construction 

et la mise en fonction de 117 centres préscolaires communautaires (CPC). Dans la 
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phase additionnelle, 225 classes de pré-primaires sont prévues. 133 classes de pré-

primaires ont été livrées et ont accueilli des élèves cette année scolaire 2022-2023. 

Le Cabinet CF CAP Formation a été retenu pour réaliser l’enquête à mi-parcours et 

pour conduire l’évaluation d’impact final. Cette évaluation a pour but de mesurer le 

degré de satisfaction des bénéficiaires en rapport avec toutes les interventions au 

préscolaire. 

 Rappel des interventions au préscolaire 

Les différentes interventions du projet dans les localités ont été exécutées en deux 

phases : (i) initiale, (ii) l’additionnelle. L’ensemble concerne 449 localités (Tableau 1, 

sans les localités témoins). 

Dans le cadre de cette intervention, des institutions préscolaires de type 

communautaire sont construites et ouvertes par le PAPSE. Ces établissements 

disposent de deux classes et ont pour objectif de préparer les enfants âgés de 4 à 5 

ans à l’entrée en primaire. Développé par le MENA, le programme scolaire est adapté 

aux jeunes enfants et axé sur le jeu. La langue d’instruction est le français. 

La communauté est responsable de la mise en fonctionnement et de l’entretien des 

institutions préscolaires. Le MENA est, quant à lui, responsable du financement de la 

construction des deux classes, de l’installation de stations de lavage des mains et de 

latrines adaptées aux enfants, de la rémunération et de la formation des éducateurs 

communautaires et de leurs assistants, ainsi que de la conception et de la distribution 

du matériel pédagogique et du mobilier spécifique au préscolaire. 

Ainsi, le projet a réalisé 117 centres préscolaires communautaires dans 117 

communautés où il n’existait aucune offre de pré-primaire ou de préscolaire publique. 

Conformément au modèle tel que prévu dans le Plan sectoriel éducation formation 

(PSE) 2016-2025, chaque centre comporte deux classes équivalant à la moyenne 

section et la grande section dans le cycle préscolaire privé en Côte d’Ivoire). Le centre 

accueille des enfants de 4 et 5 ans. Il est animé par deux éducateurs préscolaires 

communautaires qui sont recrutés par la communauté à travers les COGES avec qui, 

ils signent des contrats de prestations. Ils sont aidés par des assistants préscolaires 

communautaires ayant un statut identique au leur. Les salaires des éducateurs et des 

assistants sont assurés par le projet à travers des subventions qui sont allouées aux 

communautés par le biais des COGES. Cette démarche est conforme au PSE qui 

prévoit que l’État transfère des subventions aux communautés pour les aider à prendre 

en charge ces prestataires. 

Les éducateurs préscolaires et leurs assistants reçoivent une formation initiale en 

début d’année scolaire et une formation continue tout au long de l’année scolaire. 

Le fonctionnement du centre (gestion quotidienne), est assuré par le COGES à travers 

son sous-comité Club Mère Enfants filles (CMEF). Les capacités de ces organes 

communautaires sont renforcées afin qu’ils apportent tout le soutien nécessaire pour 

une prise en charge complète des jeunes enfants, y compris éventuellement l’appui 
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pour la mise en place d’Activités Génératrices de Revenus. Aussi, un programme 

d’éducation parental développé avec les autres acteurs intervenant sur le 

développement intégré des jeunes enfants a-t-il été conduit dans le cadre de ce projet. 

Par ailleurs, dans 225 communautés additionnelles, le projet appuie l’ouverture de 

classes pré-primaires. Ce sont des classes de grande section pour les enfants de 5 

ans. Ces pré-primaires sont encadrés par des instituteurs fonctionnaires d’État sortis 

des CAFOP, qui bénéficient d’une formation de prise de poste de 2 semaines (TDR 

enquête satisfaction finale, 2023). 

II. OBJECTIF DE L’ÉTUDE 

II.1- Objectif général 

L’objectif général de la mission est de conduire une étude de satisfaction (mesurer la 

perception générale) des bénéficiaires dans les zones et localités d’intervention du 

projet PAPSE. 

Elle devra permettre au projet de disposer d’une vue globale et d’un point détaillé sur 

la satisfaction des communautés quant à l’intervention au préscolaire et de faire des 

recommandations dans le sens des améliorations à apporter. 

II.2- Objectifs Spécifiques 

Plus spécifiquement, il s’agit pour l’intervention au préscolaire de/d’: 

• Identifier les besoins et attentes des bénéficiaires de l’intervention préscolaire ; 

• Apprécier le degré de satisfaction globale des bénéficiaires du projet ; 

• Évaluer le niveau de satisfaction en rapport avec certaines caractéristiques des 

communautés bénéficiaires pour le préscolaire ; 

• Analyser le fonctionnement du modèle communautaire mis en place ; 

• Analyser les forces et contraintes liées à la participation des bénéficiaires aux 

activités du projet ; 

• Évaluer les effets induits par chacune des interventions du projet ; 

• Connaître les motifs des insatisfactions enregistrées et faire des recommandations 

pour des améliorations.  
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III. RÉSULTATS DE LA MISSION 

Les résultats attendus pour l’intervention au préscolaire : 

• Des données issues de la collecte, traitées et mises à la disposition de l’unité de 

gestion du PAPSE ; 

• Un rapport d’analyse détaillé présentant : 

✓ La méthodologie d’exécution de l’étude ; 

✓ Les besoins et attentes des bénéficiaires du projet PAPSE ;  

✓ Le fonctionnement du modèle communautaire mis en place ; 

✓ Le degré de satisfaction global des bénéficiaires ; 

✓ Le niveau de satisfaction des bénéficiaires en rapport avec certaines 

caractéristiques du projet ; 

✓ Les motifs des insatisfactions qui ont été enregistrées ; 

✓ Des recommandations pertinentes des bénéficiaires. 
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IV. MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE 

La méthodologie de l’étude présente les points suivants : (i) Étapes de mise en œuvre 

; (ii) Méthode d’échantillonnage et population cible ; (iii) Méthode de collecte des 

données, (iv) Méthode d’analyse des données, (v) Considération Éthique. 

IV.1- Étapes de mise en œuvre 

La mise en œuvre de l’étude s’est déroulée en trois phases essentielles : la phase 

administrative et préparatoire (les activités préparatoires), la phase d’exécution 

(collecte de données) et la phase de restitution (présentation des résultats). 

IV.1.1- Phase administrative et préparatoire 

Les activités préparatoires ont permis à travers une réunion de cadrage d’adopter une 

méthodologie consensuelle, d’élaborer et de valider les outils de collecte de données 

et de sensibiliser les populations et les acteurs.   

a) Réunion de cadrage 

La réunion de cadrage a pour but d’approfondir la compréhension de la mission. Elle 

représente un cadre d’échanges sur divers aspects de la mise en œuvre de la mission 

afin d’adopter une approche méthodologique consensuelle. Elle a eu lieu le Jeudi 06 

avril 2023 entre la cellule de suivi-évaluation de l’Unité de gestion du projet du PAPSE 

et les membres du cabinet CF- CAP Formation.  Elle s’est déroulée en ligne sur Google 

meet de 11h à 12h. Au cours de cette rencontre, des échanges ont eu lieu autour de 

la méthodologie de travail proposée par le cabinet CF CAP FORMATION, les outils de 

collecte de données, l’échantillonnage des cibles et les attentes de l’UGP en termes 

de qualité de données. À l’issue de cette réunion, une approche méthodologique a été 

arrêtée d’un commun accord entre le cabinet et l’UGP du projet PAPSE. 

b) Élaboration et validation des outils de collecte des données 

Deux types d’outils d’enquête ont été élaborés par le cabinet CF-CAP Formation : un 

questionnaire et un guide d’entretien. Les outils (questionnaires et guides d’entretien) 

utilisés pour l’enquête à mi-parcours ont été actualisés pour correspondre à l’évolution 

des interventions du PAPSE.  

• Les questionnaires élaborés sont adressés aux bénéficiaires du projet 

(Enseignants, Parents, Elèves). Les questionnaires sont construits sous la 

forme d’une échelle d’appréciation (échelle de Likert), du plus faible au plus 

élevé. 

• Le guide d’entretien sur la mise en œuvre du projet a été administré aux 

gestionnaires du projet et aux acteurs institutionnels du MENA à Abidjan et dans 

les régions. 

Ces outils ont été validés lors de la réunion de cadrage avec la cellule de suivi-

évaluation de l’UGP PAPSE. 
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c) Sensibilisation des populations et des acteurs 

En accord avec la Coordination du Projet PAPSE et les inter-médiateurs dans les 

différentes régions, les populations bénéficiaires et les autorités éducatives ont été 

sensibilisées sur les objectifs de l’étude. En effet, des courriers d’information ont été 

transmis au DRENA des régions concernées en vue de l’information des différentes 

cibles. 

Lors de la mission de terrain, une rencontre a été organisée avec les DRENA et les 

responsables locaux de l’éducation (IEPP, CPPP, APFC, etc.). Lors de cette rencontre 

de prise de contact, l’objet de l’étude a été présenté aux responsables et une stratégie 

de déploiement des équipes a été arrêtée afin de mobiliser et de fédérer tous les 

acteurs sur l’atteinte des objectifs du projet. À la suite de cette rencontre, les IEPP ont 

été chargés d’informer les enseignants de leur circonscription respective de la date de 

passage des enquêteurs et de l’objet de l’étude. Les COGES ont organisé des 

réunions d’information dans les différentes communautés avec l’appui des inter-

médiateurs du PAPSE. 

IV.1.2- Phase d’exécution 

Cette étape est centrée autour de la revue de la documentation reçue, l’enquête pilote, 

la collecte de données secondaires et primaires, le traitement, l’analyse de données 

et la rédaction du rapport. 

IV.1.3- Phase de restitution 

Le rapport provisoire est partagé à l’UGP PAPSE pour les observations. Le Cabinet 

CF-CAP Formation se chargera d’intégrer les observations de l’UGP PAPSE pour 

rédiger le rapport définitif, celui-ci fera l’objet d’un atelier de présentation. 

IV.2- Zone de l’étude, population et Méthode d’échantillonnage 

IV.2.1- Zone de l’étude 

L’enquête de satisfaction s’est déroulée dans les six (6) régions d’intervention du 

PAPSE à savoir la Bagoué, le Tchologo, le Poro le Bounkani, le Béré et le 

Kabadougou. Toutefois, dans l’incapacité de couvrir la totalité des localités (449) et 

d’interroger tous les bénéficiaires, un échantillon a été prélevé dans chaque zone. 

IV.2.2- Population cible 

La population cible est l’ensemble des bénéficiaires du projet PAPSE en l’occurrence 

les parents d’élèves inscrits au préscolaire et pré-primaire, les enseignants du 

préscolaire et pré-primaire, les présidents de COGES, les chefs de communauté et les 

autorités éducatives dans les régions qui ont bénéficié des interventions du PAPSE.  
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IV.2.3- Méthode d’échantillonnage 

La méthode d’échantillonnage retenue pour la mise en œuvre de cette étude est un 

sondage stratifié à deux degrés. Elle a permis d’assurer la représentativité des 

données (couverture de toutes les régions). Le sondage stratifié est le processus qui 

consiste à diviser la population en groupes homogènes (strates). Cette approche se 

justifie par une volonté de tenir compte de la disparité pouvant exister entre les 

différentes localités. 

• Le premier degré ou encore l’unité primaire concerne le tirage des écoles à 

enquêter. 

• Le deuxième degré ou encore l’unité secondaire concerne le tirage des 

individus à enquêter. 

a) Tirage au premier degré 

Le projet a été réalisé dans six régions de la Côte d’Ivoire notamment la Bagoué, le 

Tchologo, le Kabadougou, le Bounkani, le Béré et le Poro et chaque région est 

subdivisée en départements, sous-préfectures, Communes, Inspections 

d’Enseignement Primaire Public (IEPP) et localités (écoles). 

Pour déterminer la taille de l’échantillon, nous avons utilisé la formule de Bernoulli 

suivante : 

 

❖ e : écart estimé à 1,96 

❖ n : taille de l’échantillon  

❖ N : base de sondage  

❖ d : degré de précision souhaité qui est de 5% 

Tableau 1 : Interventions du PAPSE par type d’école 

 Pré-

primaire 

Préscolaire 

communautaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire+ 

Primaire 
Primaire Témoin 

Total 

général 

BOUNA 3 3 31 10 15 3 65 

BOUNDIALI 9 6 26 13 19 6 79 

FERKESSÉDOUGOU 9 4 30 13 14 4 74 

KORHOGO 10 10 50 23 26 10 129 

MANKONO 5 5 38 19 12 5 84 

ODIENNÉ 2 6 11 4 23 6 52 

Total général 38 34 186 82 109 34 483 

Source : PAPSE 2022-TDR enquête satisfaction finale 

À partir du tableau 1 relatif aux statistiques des interventions du projet PAPSE et de la 

formule de Bernoulli, la taille de l’échantillon représentatif des écoles est de 208, 

répartis en fonction du poids des écoles dans chaque région. Cet effectif représente 

43% des écoles PAPSE. La répartition proportionnelle de l’échantillon des écoles est 

présentée dans le tableau 2 ci-après :  
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Tableau 2 : Échantillon prévu des écoles à enquêter 

Région 
Pré-

primaire 

Préscolaire 

communautaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire+ 

Primaire 
Primaire Total 

BAGOUE 4 3 12 6 9 34 

BERE 2 2 18 9 6 37 

BOUNKANI 1 1 14 5 7 28 

KABADOUGOU 1 3 5 2 10 21 

PORO 5 5 23 11 12 56 

TCHOLOGO 4 2 14 6 6 32 

Total 17 16 86 39 50 208 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 

En se référant au tableau 3, l’échantillon des écoles préscolaires et pré-primaires 

prévu est de 158 répartis comme suit :  

Tableau 3 : Échantillon prévu des écoles préscolaires à enquêter 

Région 
Pré-

primaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire+ 

Primaire 
Total 

BAGOUE 4 12 3 6 25 

BERE 2 18 2 9 31 

BOUNKANI 1 14 1 5 21 

KABADOUGOU 1 5 3 2 11 

PORO 5 23 5 11 44 

TCHOLOGO 4 14 2 6 26 

Total 17 86 16 39 158 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 

Les données issues de l’enquête dans les six (6) régions apparaissent clairement au 

tableau 3. Le sondage aléatoire simple (SAS) a été utilisé pour sélectionner les écoles 

à enquêter. 

b) Tirage au second degré 

Au second degré, il s’agit de choisir les individus à interroger (Enseignants et Parents 

d’élèves). 

À partir de la formule de Bernoulli et du tableau des interventions du PAPSE (tableau 

1), le nombre d’enseignants minimum à interroger est de 247. Pour atteindre cet 

effectif, dans les écoles pré-primaires (n’ayant qu’un seul niveau) une classe est 

sélectionnée, tandis que dans les écoles préscolaires communautaires (ayant deux 

niveaux) deux classes sont sélectionnées. L’enseignant de la classe pré-primaire tirée 

est interrogé et les deux enseignants des classes préscolaires tirées (EPC et APC) 

sont aussi interrogés. Ce qui donne un échantillon attendu de 323 enseignants.  
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Concernant les parents d’élèves, un quota de deux (2) parents d’élèves inscrits au pré-

primaire et deux (2) parents d’élèves inscrits au préscolaire est fixé. Ce qui donne un 

échantillon attendu de 316 parents d’élèves. 

IV.3- Méthode de collecte des données 

IV.3.1- Élaboration de questionnaires et guides d’entretien 

Deux types de méthode de collecte de données ont été utilisés dans le cadre de 

l’enquête de satisfaction, à savoir l’enquête quantitative (questionnaire) et l’enquête 

qualitative (guide d’entretien). 

IV.3.2- Recrutement, formation et déploiement des équipes 

a) Recrutement et formation des enquêteurs 

Les différents questionnaires élaborés ont été implémentés sur des tablettes à partir 

de l’application KoboCollect. 

Les chefs de mission et superviseurs du cabinet CF-CAP Formation ayant une bonne 

expérience du terrain et ayant aussi participé à l’étude à mi-parcours du projet PAPSE 

et d’autres projets du MENA ont été retenus. Cependant, ils ont été formés pour 

assurer la collecte de données sur les outils proposés. Des agents de collecte 

complémentaires ont été recrutés dans les différentes régions et ont également été 

formés par les chefs de mission sur les outils et l’utilisation des tablettes. 

Le cabinet CF-CAP Formation a préparé un protocole d’enquête et un manuel 

d’enquêteur qui ont servi de support de formation pour les chefs de mission, les 

superviseurs et les enquêteurs.  

La formation des Chefs de mission et des superviseurs est intervenue pendant deux 

jours, les 20 et 21 Avril 2023 au Cabinet CF CAP Formation. Celle des enquêteurs a 

été réalisée les 24 et 25 Avril 2023 dans les différentes zones de la mission. 

b) Constitution des équipes de terrain 

Pour la mise en œuvre de cette étude, l’équipe était constituée de deux 

coordonnateurs de zone. Un coordonnateur a été affecté à la zone Nord-Ouest 

(Odienné, Boundiali et Mankono) et un autre à la Zone Nord (Korhogo, 

Ferkéssédougou et Bouna). Ils ont supervisé toutes les équipes de terrain avec l’appui 

des inter-médiateurs du PAPSE.   

De plus, sept équipes de mission ont été déployées dans les zones concernées. 

Chaque équipe était constituée d’un chef de mission, d’un superviseur et d’un 

statisticien.  
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Tableau 4 : Répartition des équipes par région 

Région Chefs de mission et superviseurs 
Effectif des 

enquêteurs 

Poro 

Korhogo 1 

1 chef de mission 
08 

1 superviseur 

1 Statisticien  

Korhogo 2 
1 chef de mission 

08 
1 superviseur 

Bagoué 

1 chef de mission 
08 

1 superviseur 

1 Statisticien  

Kabadougou 

1 chef de mission 
08 

1 superviseur 

1 Statisticien  

Béré 

1 chef de mission 
08 

1 superviseur 

1 Statisticien  

Bounkani 
1 chef de mission 

05 
2 superviseurs 

Tchologo 

1 chef de mission 
08 

1 superviseur 

1 Statisticien  

Total 
7 Chefs de mission 

 8 Superviseurs 
56 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 

c) Déploiement des équipes pour l’enquête de satisfaction 

Le tableau 4 ci-dessus est le récapitulatif des équipes déployées dans les localités à 

enquêtées. Les équipes ont pris contact avec les inter-médiateurs du PAPSE, les 

chefs de communauté et les présidents de COGES pour la présentation de l’objet de 

l’étude et sa durée afin de susciter la mobilisation des communautés. L’information 

des communautés s’est faite avant le départ sur le terrain et deux jours avant le début 

effectif des enquêtes. 

d) Déroulement de l’enquête de terrain 

La collecte de données s’est déroulée au cours d’une mission dans les localités 

d’intervention du projet. Elle a duré 15 jours ouvrables, du 23 Avril 2023 au 20 Mai 

2023. 

Des entretiens individuels ont été organisés afin d’administrer le questionnaire aux 

bénéficiaires du projet. Les enquêteurs se sont conformés à la disponibilité des 

personnes ressources afin de réaliser les entretiens sans entraver le bon déroulement 

de leurs activités quotidiennes. 
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Cette collecte de données a été réalisée sur des tablettes. Pendant la collecte, un 

protocole de qualité des données a été mis en place par une vérification quotidienne 

de la saisie des données. Les différentes équipes ont été supervisées par une équipe 

de statisticiens. 

Par ailleurs, un focus group a été organisé dans chaque région afin de capter la 

perception des acteurs. Il a regroupé les présidents de COGES, les IEPP, les DRENA 

ou leurs représentants, les CPPP et les inter-médiateurs du PAPSE. 

IV.3.3- Résultats de la collecte de données 

Les résultats de la collecte des données présentent les échantillons prévus, réalisés 

et les difficultés rencontrées sur le terrain lors de la mission.  
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a) Échantillon prévu et réalisé des différentes cibles 

Tableau 5 : Échantillon prévu et réalisé des écoles du préscolaire 

Région 

Échantillon prévu Échantillon réalisé 

Taux de 

réalisation 
Pré-

primaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire+ 

Primaire 

Total 

Prévu 

Pré-

primaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire 

+Primaire 

Total 

réalisé 

BAGOUE 4 12 3 6 25 4 12 3 6 25 100,0% 

BERE 2 18 2 9 31 2 17 2 12 33 106,5% 

BOUNKANI 1 14 1 5 21 1 15 1 5 22 104,8% 

KABADOUGOU 1 5 3 2 11 1 6 4 2 13 118,2% 

PORO 5 23 5 11 44 5 23 10 17 55 125,0% 

TCHOLOGO 4 14 2 6 26 6 12 2 7 27 103,8% 

Total 17 86 16 39 158 19 85 22 49 175 110,8% 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des services éducatifs, 2023 

Lors de l’enquête de terrain, 158 écoles préscolaires et pré-primaires ont été effectivement enquêtées, soit un taux de réalisation 

global de 110,8%, tel que présenté dans le tableau 5. Lorsqu’on analyse les échantillons par région, on constate un taux de réalisation 

égal ou supérieur à 100% dans toutes les régions. La région du Kabadougou enregistre le plus fort taux de réalisation soit 118%. 
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En ce qui concerne les enseignants du pré-primaire et du préscolaire, l’échantillon prévu était de 323. Cependant, l’échantillon réalisé 

est de 298 soit 92% de taux de réalisation (tableau 6). On constate un déficit d’environ 8% de répondants. Lorsqu’on analyse les 

pourcentages de réalisation par région, il ressort que dans 4 régions, les échantillons ne sont pas atteints. Il s’agit de la Bagoué 

(64%), du Bounkani (59%), du KABADOUGOU (77%) et du TCHOLOGO (90%). Les diverses raisons sont abordées dans les 

difficultés de mise en œuvre de la mission. 

Tableau 6 : Échantillon prévu et réalisé au niveau des enseignants 

RÉGION 

Échantillon prévu Échantillon réalisé 

Taux de 

réalisation 
Pré-

primaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire+ 

Primaire 

Total 

Prévu 

Pré-

primaire 

Pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire 

+Primaire 

Total 

réalisé 

BAGOUE 4 12 12 24 52 4 10 7 12 33 63,5% 

BERE 2 18 8 36 64 3 25 8 40 76 118,8% 

BOUNKANI 1 14 4 20 39 1 15   7 23 59,0% 

KABADOUGOU 1 5 12 8 26 1 6 9 4 20 76,9% 

PORO 5 23 20 44 92 6 20 23 52 101 109,8% 

TCHOLOGO 4 14 8 24 50 7 10 8 20 45 90,0% 

Total 17 86 64 156 323 22 86 55 135 298 92,3% 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des services éducatifs, 2023



29 
 

Au niveau des parents d’élèves inscrits dans les préscolaires communautaires et dans les pré-primaires, l’échantillon prévu était de 

316. Finalement, 400 parents d’élèves ont été effectivement enquêtés, soit un taux de réalisation global de 127%. Les régions 

analysées individuellement montrent un taux de réalisation supérieur à 100% dans toutes les zones. La région du PORO enregistre 

le taux le plus élevé avec un pourcentage de 153% (tableau 7). 

Tableau 7 : Échantillon prévu et réalisé chez les parents d’élèves du préscolaire 

RÉGION 

Échantillon prévu Échantillon réalisé 

Taux de 

réalisation 
Pre-

primaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire+ 

Primaire 

Total 

Prévu 

Pré-

primaire 

pré-

primaire 

+primaire 

Préscolaire 

communautaire 

Préscolaire 

+Primaire 

Total 

réalisé 

BAGOUE 8 24 6 12 50 15 30 9 14 68 136,0% 

BERE 4 36 4 18 62 6 30 3 32 71 114,5% 

BOUNKANI 2 28 2 10 42 3 28 3 8 42 100,0% 

KABADOUGOU 2 10 6 4 22 3 14 4 4 25 113,6% 

PORO 10 46 10 22 88 12 49 27 47 135 153,4% 

TCHOLOGO 8 28 4 12 52 18 21 6 14 59 113,5% 

Total 34 172 32 78 316 57 172 52 119 400 126,6% 

 Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des services éducatifs, 2023 
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Le récapitulatif des échantillons enquêtés au préscolaire montre que, sur 158 écoles 

prévues, 175 ont été effectivement visitées, soit un taux de réalisation de 110, 8%. Le 

tableau 8 en fournit les détails.  

Au niveau des parents d’élèves du préscolaire, sur un échantillon prévu de 316 parents 

d’élèves, 400 ont pris part à l’étude, soit un taux de réalisation de 126%. 

Au niveau des enseignants du préscolaire (EPC et APC), sur un échantillon prévu de 

323, seulement 298 ont été effectivement enquêtés, soit un taux de réalisation de 

92,8% (Tableau 8). Il y a environ 7% d’enseignants non enquêtés dans le cadre de 

cette étude. Les raisons de ce déficit seront présentées dans la section difficultés 

rencontrées pendant la mission. 

Tableau 8 : Récapitulatif des échantillons 

  prévu Réalisé 
Taux de 

réalisation 

École 158 175 110,8% 

Parent d’élève 316 400 126,6% 

Enseignant 323 298 92,3% 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 

Le tableau 9 ci-après présente le détail des différents échantillons par école enquêtée.
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Tableau 9 : Base des écoles enquêtées 

Région Département Sous-Préfecture Localité Nom de l'école 
Nombre 

d’Enseignants 
Nombre de 

Parents d'élèves 

BAGOUE BOUNDIALI BOUNDIALI KANIENE EPP KANIENE 2 3 

BAGOUE BOUNDIALI GANAONI NIEMPURGUE EPP NIEMPURGUE 4 3 

BAGOUE BOUNDIALI BAYA NONGANA EPP NONGANA 2 3 

BAGOUE KOUTO GBON PONIAKELE EPP PONIAKELE 2 3 

BAGOUE KOUTO KOLIA BLEDIEMENE EPP BLEDIEMENE 2 2 

BAGOUE KOUTO KOUTO TIMBORONI EPP TIMBORONI 2 2 

BAGOUE KOUTO KOUTO TIORO EPP TIORO 2 1 

BAGOUE TENGRELA TENGRELA DANZOUROU EPP DANZOUROU 2 3 

BAGOUE TENGRELA KANAKONO POUROU EPP POUROU 1 3 

BAGOUE BOUNDIALI BOUNDIALI GBANDO EPP GBANDO 1 3 

BAGOUE KOUTO BLESSEGUE SINGO EPP SINGO 1 3 

BAGOUE KOUTO KOLIA KPAFONON EPP KPAFONON 1   

BAGOUE TENGRELA TENGRELA TIEBI EPP TIEBI 1 3 

BAGOUE KOUTO KOLIA DEMBASSO EPP DEMBASSO 1 3 

BAGOUE KOUTO GBON GBAMBIASSO EPP GBAMBIASSO 1 3 

BAGOUE BOUNDIALI KASSERE KAFONON EPP KAFONON 1 3 

BAGOUE KOUTO KOLIA KODJAGA EPP KODJAGA 1 3 

BAGOUE BOUNDIALI KASSERE LANDIOUGOU EPP LANDIOUGOU 2   3 

BAGOUE TENGRELA KANAKONO LOMARA EPP LOMARA 1 1 1 

BAGOUE KOUTO KOUTO MASSADJANI EPP MUDESKO 2 1 3 

BAGOUE BOUNDIALI KASSERE SIONFAN EPP SIONFAN 1 3 

BAGOUE BOUNDIALI BOUNDIALI TIELEFIGUEKAHA EPP TIELEFIGUEKAHA   3 

BAGOUE TENGRELA TENGRELA TIEMPA EPP TIEMPA 1 2 

BAGOUE KOUTO KOUTO ZAGUINASSO EPP ZAGUINASSO EXTENSION 1 3 

BAGOUE BOUNDIALI GANAONI KARAKPO EPP KARAKPO 1 6 

S/T BAGOUE 33 68 

BERE DIANRA DIANRA GONDIELE EPP GONDIELE 4 3 

BERE KOUNAHIRI KONGASSO FLASSO EPP GROGROLA FLASSO 4 3 

BERE KOUNAHIRI KOUNAHIRI KOMINAPLA EPP KOMINAPLA 1 1 

BERE MANKONO BOUANDOUGOU LENGUEKORO EPP LENGUEKORO 4 3 

BERE MANKONO SARHALA FARAKORO EPP FARAKORO 4  

BERE MANKONO MANKONO KABAKOUHO EPP KABAKOUHO 4 3 

BERE MANKONO SARHALA PANIKO EPP PANIKO 2 3 3 

BERE MANKONO MANKONO TIEFINDOUGOU EPP TIEFINDOUGOU  3 

BERE MANKONO TIENINGBOUE LADJIDOUGOU CPC LADJIDOUGOU 4 3 

BERE MANKONO TIENINGBOUE LAMADOUGOU CPC LAMADOUGOU 4  

BERE MANKONO SARHALA SIRIKIKAHA EPP SIRIKIKAHA 2  

BERE KOUNAHIRI KONGASSO BOUROUNOU EPP BOUROUNOU 4 3 
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Région Département Sous-Préfecture Localité Nom de l'école 
Nombre 

d’Enseignants 
Nombre de 

Parents d'élèves 

BERE MANKONO MANKONO DIENEDIAN EPP DIENEDIAN 1 3 

BERE MANKONO MANKONO DOSSONGUIKAHA EPP DOSSONGUIKAHA 2  

BERE DIANRA DIANRA-VILLAGE FARABA EPP FARABA 1 4 2 

BERE KOUNAHIRI KONGASSO FOANGA EPP FOANGA 2 1 3 

BERE KOUNAHIRI KONGASSO GBEMA EPP GBEMA 2 1 3 

BERE MANKONO MANKONO GOUARANA EPP GOUARANA 4 3 

BERE MANKONO MANKONO KARAMOKOLA EPP KARAMOKOLA 2 1 3 

BERE MANKONO SARHALA MISSIRIKORO EPP MISSIRIKORO 2 2 

BERE MANKONO SARHALA NAVIGUEKAHA EPP NAVIGUEKAHA 1 1 

BERE DIANRA DIANRA-VILLAGE NININKIRI EPP NININKIRI 1 3 

BERE DIANRA DIANRA NONDJONI EPP NONDJONI 1 3 

BERE MANKONO SARHALA PANIKO-VILLAGE EPP PANIKO-VILLAGE 1  

BERE MANKONO MANKONO SAMOROSSO EPP SAMOROSSO 1 1 3 

BERE MANKONO SARHALA SIRIKIKAHA EPP SIRIKIKAHA   2 

BERE DIANRA DIANRA-VILLAGE SONONZO EPP SONONZO 1 2 3 

BERE DIANRA DIANRA-VILLAGE SONONZO-KOURA EPP SONONZO-KOURA 4 3 

BERE KOUNAHIRI KOUNAHIRI SOUKOUROUGBAN EPP SOUKOUROUGBAN 2  6 

BERE KOUNAHIRI KOUNAHIRI SOUKOUROUGBAN EPP SOUKOUROUGBAN 2 5  

BERE MANKONO SARHALA TABAKORO EPP TABAKORO 2  

BERE DIANRA DIANRA-VILLAGE TCHOVOLODOUGOU EPP TCHONVOLODOUGOU 1 3 

BERE MANKONO MANKONO TONDOLO EPP TONDOLO 3  

S/T BERE 76 71 

BOUNKANI BOUNA BOUNA DADJORDOUO EPP DADJORDOUO   3 

BOUNKANI BOUNA ONDEFIDOUO KONTODOUO EPP KONTODOUO 1 1 

BOUNKANI BOUNA YOUNDOUO DIKOTEDOUO EPP DIKOTEDOUO 2 2 

BOUNKANI DOROPO DOROPO NIONA EPP NIONA 2 2 

BOUNKANI BOUNA BOUNA BOTOU EPP BOTOU 1 1 

BOUNKANI BOUNA BOUNA DAPIDOUO EPP DAPIDOUO 1   

BOUNKANI BOUNA BOUNA DARITEON EPP DARITEON   1 

BOUNKANI NASSIAN KOTOUBA FARAKO EPP FARAKO 1 3 

BOUNKANI NASSIAN KOTOUBA HOHININDOUO EPP HOHININDOUO 1 1 

BOUNKANI DOROPO DOROPO LATROUGO EPP LATROUGO 1 1 

BOUNKANI BOUNA BOUNA NAKIRDOUO EPP NAKIRDOUO 1 4 

BOUNKANI BOUNA BOUKO NAMIDOUO 1 EPP NAMIDOUO 1 1 1 

BOUNKANI BOUNA BOUKO NOTADOUO EPP NOTADOUO 1 1 

BOUNKANI BOUNA BOUNA OUNANFAGNONDOUO EPP OUNANFAGNONDOUO 1 8 

BOUNKANI BOUNA BOUKO PANZARANI EPP PANZARANI 1 1 

BOUNKANI BOUNA BOUKO SEFAHIRIDOUO EPP SEFAHIRIDOUO 1 1 

BOUNKANI NASSIAN SOMINASSE SIRIKI-BANGO EPP SIRIKI-BANGO 1 3 
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Région Département Sous-Préfecture Localité Nom de l'école 
Nombre 

d’Enseignants 
Nombre de 

Parents d'élèves 

BOUNKANI DOROPO DOROPO VARALE EPP VARALE 1 1 

BOUNKANI BOUNA BOUNA VARGBO EPP VARGBO 1 3 

BOUNKANI BOUNA BOUNA YALO EPP YALO 1 1 

BOUNKANI DOROPO DOROPO YOLONKORA EPP YOLONKORA 1 1 

BOUNKANI BOUNA YOUNDOUO YOUNDOUO EPP YOUNDOUO 2 2 2 

S/T BOUNKANI 23 42 

KABADOU-GOU ODIENNE ODIENNE NIAMASSO EPP NIAMASSO 2 2 

KABADOU-GOU SAMATIGUILA SAMATIGUILA KEREBADOUGOU EPP KEREBADOUGOU 2 1 

KABADOU-GOU MADINANI N'GOLOBLASSO BOUROUMASSO EPP DE BOUROUMASSO 1 1 

KABADOU-GOU MADINANI MADINANI KEBIKO EPP DE KEBIKO 1 3 

KABADOU-GOU ODIENNE BAKO MAMOUROUDOUGOU EPP DE MAMOUROUDOUGOU 1 2 

KABADOU-GOU ODIENNE BAKO MOHIA 1 EPP DE MOHIA 1 1 2 

KABADOU-GOU ODIENNE BAKO TCHIGBELA EPP DE TCHIGBELA 2 2 

KABADOU-GOU MADINANI FENGOLO TIEMOZOMON EPP DE TIEMOZOMON 2 2 

KABADOU-GOU ODIENNE BAKO TINDIKRO-SOKOURA EPP DE TINDIKRO SOKOURA 2   

KABADOU-GOU MADINANI MADINANI DIOULASSO 
EPP JEUNES FILLES DE 
MADINANI 

1 3 

KABADOU-GOU NASSIAN KOTOUBA KOTOUBA EPP KOTOUBA 1 3 

KABADOU-GOU SAMATIGUILA KIMBIRILA-SUD N'DOLA EPP N'DOLA 1 3 

KABADOU-GOU SEGUELON GBONGAHA KARABIRI EPP1 DE KARABIRI 3 1 

S/T KABADOUGOU 20 25 

PORO DIKODOUGOU DIKODOUGOU ZANGBOKPO EPP ZANGBOKPO 2 3 

PORO DIKODOUGOU GUIEMBE KARAKPO EPP KARAKPO-GUIEMBE  3 

PORO KORHOGO KANOROBA GAMA EPP GAMA 2 4 

PORO KORHOGO KANOROBA NOUFRE EPP NOUFRE 4 3 

PORO KORHOGO KARAKORO MOROVINE EPP MOROVINE 2 3 

PORO KORHOGO KARAKORO POKAHA EPP POKAHA 3 3 

PORO KORHOGO KOMBORODOUGOU KPOKAHA EPP KPOKAHA 1  

PORO KORHOGO KONI OLLEO EPP OLLEO 4 3 

PORO KORHOGO KORHOGO DIEDANA EPP DIEDANA 1 2 

PORO KORHOGO KORHOGO LAKPOLO EPP LAKPOLO 3 2 

PORO KORHOGO SIRASSO SAKPELE EPP SAKPELE 4 3 

PORO KORHOGO NIOFOIN KOMBOLOKORO EPP KOMBOLOKORO 2 2 

PORO KORHOGO TIORONIARADOUGOU FORO EPP FORO 2 3 

PORO M'BENGUE M'BENGUE SEKONKAHA EPP SEKONKAHA 4 3 

PORO KORHOGO TIORONIARADOUGOU TORKAHA EPP TORKAHA 4 3 

PORO M'BENGUE M'BENGUE NAFOUN EPP NAFOUN 3 3 

PORO M'BENGUE BOUGOU MIBRIGUE EPP MIBRIGUE 2 3 

PORO M'BENGUE BOUGOU N'GANDANA EPP N'GANDANA 3 3 
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Région Département Sous-Préfecture Localité Nom de l'école 
Nombre 

d’Enseignants 
Nombre de 

Parents d'élèves 

PORO SINEMATIALI BAHOUAKAHA NONGOTIENEKAHA EPP NONGOTIENEKAHA 4 3 

PORO SINEMATIALI KAGBOLODOUGOU FODONKAHA EPP FODONKAHA 4 3 

PORO DIKODOUGOU GUIEMBE KARAKPO EPP KARAKPO-GUIEMBE 3  

PORO DIKODOUGOU DIKODOUGOU SONZORISSO EPP SOUNZORISSO 1 3 

PORO DIKODOUGOU GUIEMBE KALAHA EPP KALAHA 1 3 

PORO KORHOGO KOMBORODOUGOU NAZIENEKAHA EPP NAZIENEKAHA 1 3 

PORO KORHOGO KONI BEVOGO EPP BEVOGO  3 

PORO KORHOGO KORHOGO FAPAHA EPP FAPAHA 1 1 2 

PORO KORHOGO KORHOGO NALOURGOKAHA EPP NALOURGOKAHA 1 3 

PORO KORHOGO NIOFOIN MAMOUGOU EPP MAMOUGOU 1 1 

PORO KORHOGO TIORONIARADOUGOU KAFORO EPP KAFORO 1 1 

PORO SINEMATIALI KAGBOLODOUGOU FODIOLOKAHA EPP FODIOLOKAHA  3 

PORO KORHOGO KARAKORO BLAGBOKAHA EPP BLAGBOKAHA 3 4 

PORO KORHOGO KORHOGO FODONITION EPP FODONITION 4 2 

PORO KORHOGO KORHOGO FONONFLA EPP FONONFLA 3 2 

PORO KORHOGO N'GANON 
GADOUMON 
OUAGNIGUI 

EPP GADOUMON OUAGNIGUI 1  

PORO KORHOGO KORHOGO GBONGAHA EPP GBONGAHA 1 3 

PORO KORHOGO KORHOGO GBONZORO EPP GBONZORO 1 3 

PORO KORHOGO NIOFOIN ISSOUFKAHA EPP ISSOUFKAHA 1 1 

PORO KORHOGO KONI KARAFIGUE EPP KARAFIGUE 1 3 

PORO KORHOGO KONI KASSINGBARGA EPP KASSINGBARGA 1 3 

PORO M'BENGUE M'BENGUE KORHOLO EPP KORHOLO  4 

PORO KORHOGO LATAHA KOUAVOGO EPP KOUAVOGO 1  

PORO KORHOGO LATAHA LAGNENEVOGO EPP LAGNENEVOGO  2 

PORO M'BENGUE M'BENGUE LOKOLE EPP LOKOLE 1 2 

PORO KORHOGO KARAKORO LOYERIKAHA EPP LOYERIKAHA 5 3 

PORO KORHOGO SOHOUO NITION BOLOBA EPP NITION BOLOBA 1 2 

PORO SINEMATIALI SINEMATIALI OUOLLO EPP OUOLLO 3 2 3 

PORO SINEMATIALI SINEMATIALI PAYSANKAHA EPP PAYSANKAHA 2 3 

PORO SINEMATIALI BAHOUAKAHA PEGNANKAHA EPP PEGNANKAHA 1 3 

PORO M'BENGUE M'BENGUE SOLEYAHA EPP SOLEYAHA 1 1 

PORO KORHOGO KORHOGO TAHOUARA EPP TAWARA 1  3 

PORO M'BENGUE M'BENGUE TIEBILA EPP TIEBILA 1 3 

PORO KORHOGO NIOFOIN YENISSIGUEKAHA EPP YENISSIGUEKAHA 1  

PORO SINEMATIALI KAGBOLODOUGOU YETIDINNKAHA EPP YETIDINNKAHA 1 3 

PORO M'BENGUE M'BENGUE ZEGUERE EPP ZEGUERE  2 

PORO DIKODOUGOU BORON FARAKORO EPP FARAKORO 2 4 3 

S/T PORO 101 135 
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Région Département Sous-Préfecture Localité Nom de l'école 
Nombre 

d’Enseignants 
Nombre de 

Parents d'élèves 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU TANTCHINVOGO EPP TANTCHINVOGO 4 3 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU GNOMBOVOGO EPP GNOMBOVOGO 4 3 

TCHOLOGO KONG SIKOLO PETIT KOUMBALA EPP PETIT KOUMBALA  2 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU DIAWALA KASSIONGOKOURA EPP KASSIONGOKOURA 4  

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU DETIKAHA EPP DETIKAHA 2 3 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU TATIENVOGO EPP TATIENVOGO 1 3 

TCHOLOGO KONG SIKOLO SIKOLO EPP NASSIAN 1 2 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU DIAWALA BEGNOUNONVOGO EPP BEGNOUNONVOGO 1 1 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU OUANGOLODOUGOU DABAVOGO EPP DABAVOGO 1 1 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU DEKOKAHA EPP DEKOKAHA 1 3 

TCHOLOGO KONG SIKOLO GBANONO EPP GBANONO  1 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU TOUMOUKORO ZANAKAHA EPP GNONNFIGUEZANIKAHA 1 3 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU DIAWALA KATONON EPP KATONON 4 2 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU DIAWALA KOFIPLE EPP KOFIPLE 1 4 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU KOUSSOUROUKAHA EPP KOUSSOUROUKAHA 1 3 

TCHOLOGO KONG SIKOLO LAWA CARREFOUR EPP LAWA CARREFOUR 1 1 

TCHOLOGO KONG SIKOLO MAPINA EPP MAPINA 1  

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU DIAWALA NAFOUNGOLO EPP NAFOUNGOLO  1 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU NAMBEGUEVOGO EPP NAMBEGUEVOGO 1 3 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU OUANGOLODOUGOU NAMBINGUE EPP NAMBINGUE 3 3 3 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU KOUMBALA SAMBAKAHA EPP SAMBAKAHA 4 2 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU DIAWALA SORDI EPP SORDI 4 1 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU TANDOVOGO EPP TANDOVOGO 1 3 

TCHOLOGO KONG NAFANA TOUALA EPP TOUALA 1 2 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU WATCHAP EPP WATCHAP 1 3 

TCHOLOGO FERKESSEDOUGOU FERKESSEDOUGOU WORSONTCHAKAHA EPP WORSONTCHAKAHA 1 3 

TCHOLOGO OUANGOLODOUGOU KAOUARA ZEPEKAHA EPP ZEPEKAHA 1 3 

S/T TCHOLOGO 45 59 

TOTAL 298 400 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des services éducatifs, 2023
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b) Difficultés liées à la mise en œuvre de la mission 

Les difficultés sont présentées en trois grands points à savoir les difficultés techniques, 

les difficultés opérationnelles et les difficultés liées au fonctionnement des préscolaires 

communautaires. 

 Difficultés techniques 

Aucune difficulté technique n’a été enregistrée lors de cette mission de collecte de 

données. Les formulaires enregistrés sur les tablettes ont été testés et validés par les 

chefs de mission et les superviseurs. À la suite de l’enquête pilote, le questionnaire a 

été ajusté pour réduire le temps d’administration et correspondre aux objectifs. 

 Difficultés opérationnelles 

✓ Les difficultés opérationnelles sont liées à l’accès difficile des localités dû à 

l’éloignement des localités les unes des autres et à l’impraticabilité des routes 

; 

✓ Des difficultés de communication liées à la faible couverture du 

réseau téléphonique dans toutes les zones d’intervention. 

 Difficultés liées au fonctionnement des préscolaires communautaires 

dans les régions 

Plusieurs enseignants étaient permissionnaires ou absents pour diverses 

raisons (congés maladies, congés de maternité, décès d’un proche parent, 

absentéisme, présentation d’un concours, abandon). 

IV.4- Méthode d’analyse des données 

Dans cette partie, sont regroupées toutes les activités d’exploitation, de contrôle et 

d’analyse des données. 

IV.4.1- Exploitation et contrôle de la qualité des données 

Cette opération consiste à effectuer en temps réel un suivi des données collectées sur 

les tablettes afin de corriger d’éventuelles erreurs résultant du remplissage des 

questionnaires.  

Cette opération s’est faite pendant la collecte des données dans les localités tous les 

soirs par les chefs d’équipe, les superviseurs et les statisticiens.  

Les données collectées ont été transmises chaque semaine après les contrôles sur le 

serveur KoboCollect. 

IV.4.2- Analyse des données 

Deux types d’analyse ont été réalisés : une analyse quantitative et une analyse 

qualitative.  
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a) Analyse quantitative   

L’analyse effectuée dans cette étude est l’analyse descriptive. 

Les logiciels SPSS, Excel et Stata ont été utilisés pour l’analyse des données selon la 

nature des variables. 

Constitution d’un indice globale de satisfaction : La mesure de satisfaction 

constitue la finalité de l'enquête : il s'agit de produire un indicateur chiffré, représentation 

numérique d'un niveau de satisfaction global, calculé à partir de l'ensemble des 

réponses des enquêtés. 

b) Analyse qualitative  

Les données qualitatives sont issues de la revue documentaire, des entretiens semi-

directifs et des focus group réalisés.   

Ces données sont analysées selon la méthode d’analyse de contenu. En effet, des 

thématiques d’analyse ont été définies en lien avec les objectifs spécifiques du projet. 

Ceux-ci ont permis l’analyse des informations qualitatives collectées. 

IV.5- Considération Éthique 

Pour des raisons éthiques, toute étude sur des sujets humains requiert le 

consentement des participants. Par conséquent, les participants ont été clairement 

informés sur les objectifs et le déroulement de cette étude par une lettre de 

consentement qui leur a été soumise en vue de marquer leur accord. Cette lettre est 

électronique et garantit la confidentialité des informations et les données personnelles 

de chaque participant. Elle mentionne le libre choix de participation à l’étude et la 

possibilité de retrait et de refus de publication des informations pour un participant qui 

le souhaite. 

Image 1: Centre préscolaire Communautaire de SANABA (Odiénné)  

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 
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RÉSULTATS DE L’ÉTUDE 

Les résultats de l’étude sont subdivisés en section : 1) les caractéristiques sociales et 

démographiques des enquêtés, 2) les résultats de l’analyse de la satisfaction des 

populations vis-à-vis du modèle communautaire, de la construction des bâtiments 

(salles de classes et latrines), de la mise à disposition du matériel pédagogique, de la 

formation des enseignants, 3) les points de satisfaction, de non satisfaction des 

communautés bénéficiaires, les attentes des bénéficiaires et les recommandations. 

V. CARACTÉRISTIQUES DES RÉPONDANTS 

L’analyse générale des caractéristiques sociales et démographiques des répondants 

montre trois types de population à savoir les enseignants du préscolaire 

communautaire, les parents d’élèves du préscolaire et les parents d’élèves du pré-

primaire.  Les caractéristiques de ces répondants sont analysées en fonction du genre, 

de l’âge, du nombre d’années d’expérience (enseignants), de la nationalité, de l’origine, 

de la religion, du statut matrimonial et du lien de parenté avec les élèves du préscolaire. 

V.1- Structure des répondants en fonction du genre 

L’analyse des répondants selon le genre montre 74,50% de femmes et 25,50% 

d’hommes dans la catégorie des enseignants. En ce qui concerne les parents d’élèves 

du préscolaire communautaire, 47,37% sont des femmes et 52,63% représentent des 

hommes. Chez ceux du pré-primaire, les données montrent 24,89% de femmes contre 

75,11% d’hommes (Figure 1). 

Figure 1 : Répartition des enquêtés selon le genre le type de répondant 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023  
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V.2- Répartition de la population en fonction de la région et de l’âge 

La figure 2 présente l’âge moyen des types de répondants en fonction des régions. Il 

révèle un âge moyen compris entre 30 et 32 ans pour les enseignants. 

Celui des parents d’élèves du préscolaire est compris entre 38 et 45 ans. L’âge moyen 

des parents d’élèves des classes pré-primaires se situe entre 35 et 44 ans. 

Figure 2 : Age moyen des enquêtés 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

L’analyse des données de l’ensemble des répondants, indique que l’âge moyen des 

enseignants est de 32 ans, de 38 ans pour les parents d’élèves du préscolaire 

communautaire et de 39 ans pour ceux du pré-primaire. 

V.3- Répartition des enseignants selon le nombre d’années d’expérience 

Deux types d’enseignants du préscolaire sont recrutés dans le cadre du projet 

PAPSE : les Éducateurs Préscolaires Communautaires et leurs assistants qui sont des 

agents contractuels recrutés par les communautés et les enseignants des classes pré-

primaires qui sont des fonctionnaires de l’État.  

L’analyse du nombre d’années d’expérience des enseignants des deux types de 

préscolaire indique qu’ils ont une expérience de moins de 5 ans dans toutes les 

régions. En effet, la mise en fonction des CPC date de 2020 et celle des pré-primaires 

est plus récente (2022). C’est pourquoi la majorité des enseignants (100%) dans la 

Bagoué, (98,7%) dans le Béré, (100%) dans le Bounkani, (95%) dans le Kabadougou, 

(96%) dans le Poro et 97,7% dans le Tchologo ont une expérience de moins de 5 ans. 

Cependant, certains enseignants ont une expérience comprise entre 5 ans et 10 ans. 

Il s’agit de (1,3%) dans le Béré, (5%) dans le Kabadougou, (4%) dans le Poro et (2,2%) 

dans le Tchologo.  
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Tableau 10 : Répartition des enseignants selon le nombre d’années d’expérience  

REGION TYPE ECOLE Moins de 5 ans De 5 à 10 ans Total 

BAGOUE 

Pré-primaire 100,00% 0,00% 100,00% 

Préscolaire communautaire 100,00% 0,00% 100,00% 

TOTAL BAGOUE 100,00% 0,00% 100,00% 

BERE 

Pré -primaire 100,00% 0,00% 100,00% 

Préscolaire communautaire 97,92% 2,08% 100,00% 

TOTAL BERE 98,68% 1,32% 100,00% 

BOUNKANI 

Pré -primaire 100,00% 0,00% 100,00% 

Préscolaire communautaire 100,00% 0,00% 100,00% 

TOTAL BOUNKANI 100,00% 0,00% 100,00% 

KABADOUGOU 

Pré -primaire 100,00% 0,00% 100,00% 

Préscolaire communautaire 92,31% 7,69% 100,00% 

TOTAL KABADOUGOU 95,00% 5,00% 100,00% 

PORO 

Pré -primaire 100,00% 0,00% 100,00% 

Préscolaire communautaire 94,67% 5,33% 100,00% 

TOTAL PORO 96,04% 3,96% 100,00% 

TCHOLOGO 

Pré -primaire 94,12% 5,88% 100,00% 

Préscolaire communautaire 100,00% 0,00% 100,00% 

TOTAL TCHOLOGO 97,78% 2,22% 100,00% 

ENSEMBLE 97,65% 2,35% 100,00% 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 

Le nombre d’années d’expérience de l’ensemble des répondants de façon globale 

indique que 97,7% ont une expérience de moins de 5 ans et 2,3% possèdent une 

expérience comprise entre 5 et 10 ans (tableau 10). 

V.4- Répartition des répondants en fonction de l’origine 

L’analyse des enquêtés selon leur origine montre que dans les trois catégories de 

participants (enseignants, parents préscolaires communautaires, parents du pré-

primaire), les autochtones sont majoritaires. En effet, chez les enseignants, on note 

52% d’autochtones (Ivoirien natif de la région ou de l’aire géographique concernée), 

33, 89% d’allochtones (étrangers) et 14,09% d’allogènes (Ivoirien d’une autre région). 

Chez les parents d’élèves du préscolaire communautaire, on constate 78,36% 

d’autochtones, 14, 62% d’allochtones et 7, 02% d’allogènes. 

Quant aux parents d’élèves du pré-primaire, ils comptabilisent 80,35% d’autochtones, 

10,48% d’allochtones et 9,17% d’allogènes (Figure 3). 
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Figure 3 : Répartition des enquêtés en fonction de l’origine 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 

V.5- Répartition de la population en fonction de la nationalité 

L’analyse des caractéristiques des répondants en fonction de la nationalité révèle une 

dominance de la nationalité ivoirienne dans toutes les catégories de participants 

(enseignants, parents du préscolaire communautaire, parents du pré-primaire). En 

effet, 99,66% des enseignants enquêtés sont ivoiriens contre 0,34% de non Ivoiriens. 

De même, 99,42% des parents du préscolaire communautaire sont ivoiriens contre 

0,58% de non Ivoiriens.  

Dans la catégorie des parents d’élèves du pré-primaire, 98,25% des répondants sont 

ivoiriens, alors que seulement 1,75% de non Ivoiriens ont été enquêtés. 
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Figure 4 : Répartition des enquêtés selon la nationalité 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

V.6- Répartition des répondants en fonction du statut matrimonial 

La figure 5 analyse les enquêtés en fonction de leur statut matrimonial. Elle indique 

que 47,65% des enseignants, 10,53% des parents d’élèves du préscolaire 

communautaire et 7,86% des parents d’élèves du pré-primaire sont célibataires. De 

même, la figure montre que ce sont les enseignants qui enregistrent le plus grand 

pourcentage de célibataires (47,65%). 

Le statut de « concubinage » est représenté à 34,90% chez les enseignants, 59,65% 

chez les parents d’élèves du préscolaire communautaire et 61, 14% chez ceux du pré- 

primaire. Dans ce statut, les parents du pré-primaire sont les répondants les plus 

nombreux (61,14%). 
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Figure 5 : Répartition des enquêtés selon le statut matrimonial 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Le statut de « Marié » comptabilise 17,11% d’enseignants, 29,24% de parents 

d’élèves du préscolaire communautaire et 30,13% chez ceux du pré-primaire. Les 

parents du pré-primaire enregistrent le grand nombre de répondants pour ce statut 

(30,13%). La catégorie de « divorcé » est présente seulement chez les parents 

d’élèves du pré-primaire (0,87%). Celui des « veuf » n’enregistre aucun participant à 

cette enquête. 

V.7- Répartition des répondants en fonction de la religion 

Les données de la figure 6 traitent des caractéristiques des participants selon leur 

religion. Elles indiquent que la religion musulmane est la dominante dans toutes les 

catégories de répondants. Enseignants (59,73%) ; parents d’élèves du préscolaire 

communautaire (57,89%) et ceux du pré-primaire (60,26%). 
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Figure 6 : Répartition des enquêtés selon la religion 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Les animistes représentent 4,70% chez les enseignants, 22,81% chez les parents du 

préscolaire communautaire et 20,52% chez ceux du pré-primaire. Les chrétiens, quant 

à eux sont représentés à 35,23% chez les enseignants, 19,30% au niveau des parents 

du préscolaire communautaire et 19,21% chez ceux du pré-primaire. Les bouddhistes 

représentent 0,3% des enquêtés au niveau des enseignants. 
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V.8- Répartition des répondants parents d’élèves en fonction de leur lien 

avec les élèves 

La figure 7 indique que les répondants les plus nombreux à cette enquête de 

satisfaction sont les « pères » aussi bien au préscolaire communautaire qu’au pré-

primaire. En effet, 48,54% et 65,07% des participants sont les « pères » des élèves. 

Les « mères » sont représentées à 43,27% au communautaire et 18,78% au pré-

primaire. Les « oncle/tante » sont de l’ordre de 4,09% au préscolaire communautaire 

et 9,61% au pré-primaire. Les « grands parents » représentent 4,09% et 5,68%des 

répondants et les « frères et sœurs » sont de l’ordre de 0,87% au pré-primaire. 

Figure 7 : Répartition des parents selon le lien de parenté avec l’élève 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

VI. APPRÉCIATION DU MODÈLE COMMUNAUTAIRE  

L’appréciation du modèle communautaire dans le cadre du projet PAPSE au 

préscolaire est analysée sous plusieurs composantes : 1 la sensibilisation et 

l’adhésion des communautés au modèle ; 2) la compréhension des objectifs du projet, 

3) la participation des communautés aux activités du projet, 4) la responsabilité ou le 

rôle dans la mise en œuvre du projet, 5) l’appartenance à un organe de gestion, 6) le 

niveau de fonctionnalité du Club-mère enfant-fille, 7) le degré de mise en œuvre des 

activités et 8) le niveau de satisfaction en rapport avec le club mère-enfant-fille.  
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VI.1- Sensibilisation et adhésion au projet 

VI.1.1- Sensibilisation 

L’analyse du graphique (figure 8) indique globalement que les parents d’élèves du 

préscolaire (77,99%) aussi bien les que les enseignants (76,17%) ont été sensibilisés 

aux objectifs du projet PAPSE. L’analyse par région d’intervention montre que dans la 

Bagoué, 90,24% des parents d’élèves et 87,88% des enseignants ont été sensibilisés. 

Dans le Béré, la sensibilisation a touché 97,87% des parents d’élèves et 81,58% des 

enseignants. Dans le Bounkani, la sensibilisation a touché moins de monde que dans 

les autres régions (55,56%) des parents d’élèves et 65,22% des enseignants. Le 

Kabadoudougou enregistre 91,30% des parents d’élèves et 65% des enseignants 

sensibilisés. Dans le Poro, il y a 57,78% des parents d’élèves et 70 ,30% des 

enseignants. Enfin dans le Tchologo, 90% des parents d’élèves et 82,22% des 

enseignants ont été touchés par les actions de sensibilisation. 

Figure 8 : Taux de sensibilisation des communautés 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 

L’analyse des données pour l’ensemble des régions indique que le Béré enregistre le 

taux le plus fort en termes de sensibilisation des parents d’élèves (97,87%) quand la 

Bagoué affiche le taux le plus élevé pour les enseignants (87, 88%).  

En conclusion, les populations, bénéficiaires des interventions au préscolaire sont 

informés des objectifs du projet PAPSE. Cependant, la sensibilisation doit continuer 

pour fédérer 100% des bénéficiaires de toutes les régions autour des objectifs du 

projet. 

Lorsque les données de la sensibilisation sont analysées en fonction du genre et du 

type de population (parents d’élèves et enseignants), il ressort Chez les parents 

d’élèves, que la sensibilisation a touché 56,98% des femmes et 88,44% des hommes. 
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Par contre chez les enseignants, la sensibilisation a atteint 73,42% des femmes contre 

84,21% des hommes. Ce qui indique que la sensibilisation a atteint un plus grand 

nombre d’enseignants par rapport aux parents d’élèves (Figure 9). 

Figure 9 : Taux de sensibilisation des communautés selon le genre et le type de 
population 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 

VI.1.2- Adhésion 

À la suite de la sensibilisation, l’enquête de satisfaction a mesuré le niveau d’adhésion 

des communautés au projet PAPSE afin de déterminer leur participation ou non aux 

activités. La figure 10 révèle un taux d’adhésion moyen (54,03%) chez les parents 

d’élèves mais faible (39,38%) chez les enseignants du préscolaire (EPC et APC). Le 

faible taux d’adhésion des enseignants pourrait s’expliquer par les difficultés de 

fonctionnement des CPC qui sont gérées par les communautés (COGES et CMEF) et 

dont les enseignants ont un statut différent des enseignants des pré-primaires en 

termes de traitement salarial et de contrat de travail. 
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Figure 10 : Niveau d’adhésion des communautés au projet PAPSE 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

L’analyse des données région par région montre la même réalité ; les parents d’élèves 

adhèrent plus au projet que les enseignants dans toutes les régions du projet, sauf 

dans la Bagoué où les enseignants ont le taux d’adhésion le plus élevé (75,76%). 

Toutefois, le taux d’adhésion chez les parents d’élèves reste moyen dans toutes les 

régions : il est compris entre 35% pour le Tchologo et 46, 34% pour la Bagoué. Par 

ailleurs, les résultats indiquent que dans le Bounkani aucun parent d’élève du 

préscolaire n’adhère au projet PAPSE (0%). 

En conclusion, il faut accentuer la sensibilisation auprès des communautés surtout 

celles du Bounkani afin qu’elles adhérent davantage au projet PAPSE. 

Le niveau d’adhésion des populations en fonction du genre et du type de population 

montre que les parents d’élèves adhèrent faiblement au projet (femmes : 34,88% ; 

hommes : 41,62%). Les données chez les enseignants affichent un niveau d’adhésion 

moyen de 51,35% chez les femmes et 61,84% chez les hommes. 
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Figure 11 : Niveau d’adhésion des communautés au projet PAPSE selon le genre et le type 
de population 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Ces résultats pourraient refléter une absence des parents d’élèves au moment des 

réunions de sensibilisation en raison des déplacements dans les hameaux 

(campements) pour les travaux champêtres. Les présidents de COGES rencontrés ont 

précisé que les travaux champêtres dépendant fortement de la saison des pluies, les 

parents d’élèves étaient indisponibles à cette période car occupés dans les hameaux 

pour préparer les semis. Il est à noter ici que l’enquête de mi-parcours (2020) avait 

révélé cette même réalité avec un grand nombre de parents d’élèves n’ayant pas été 

touchés en raison de leurs occupations champêtres (Rapport de satisfaction à mi-

parcours PAPSE, 2020). 

VI.2- Compréhension des objectifs du projet 

La compréhension des objectifs du projet est essentielle pour une mise en œuvre et 

une participation efficace à l’atteinte des objectifs du projet. La mesure du niveau de 

compréhension indique globalement que 96,53% des parents d’élèves et 85,23% des 

enseignants ont compris les objectifs du projet et leurs implications (Figure12). 
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Figure 12 : Taux de compréhension des objectifs du projet par les acteurs 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

L’analyse régionale révèle une bonne compréhension des objectifs du projet par les 

communautés. En effet, le taux de compréhension en ce qui concerne les parents 

d’élèves reste élevé pour toutes les régions. Il est compris entre 94, 44% pour le 

Tchologo et 100% pour le Bounkani et le Béré. De même, les données indiquent une 

bonne compréhension chez les enseignants. Les taux sont compris entre 80% pour le 

Kabadougou et 93,94% pour la Bagoué (figure 12). 

VI.3- Participation aux activités du projet 

La participation aux activités du projet détermine le degré de réussite du projet. En 

effet, une faible participation des communautés peut entrainer une mauvaise 

performance du projet et un arrêt prématuré des interventions. Dans le cas du PAPSE, 

la communauté est impliquée à plusieurs niveaux du processus depuis la 

détermination des besoins, la priorisation de ces besoins et la gestion de la 

construction des infrastructures scolaires et villageoises. Des séances de 

sensibilisation et de renforcement des capacités ont été effectuées au bénéfice d’au 

moins 8 875 personnes dont 3 032 femmes (34,16%) et 55 personnes avec handicap 

(Rapport PAPSE annuel, 2022). 

Le niveau de participation des communautés aux activités du préscolaire reste faible 

chez les parents d’élèves (39,38%) et moyen chez les enseignants (54,03%) dans 

l’ensemble. Tout comme pour le niveau d’adhésion au programme, les données (figure 

13) indiquent qu’entre 35% (Tchologo) et 46,34% (Bagoué) de parents d’élèves 

participent aux activités du projet. Dans la région du Bounkani, le taux de participation 
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est similaire au taux d’adhésion (0%) à savoir, aucun parent d’élève du préscolaire ne 

participe aux activités. 

Figure 13 : Proportion des acteurs associés à la mise en œuvre des activités du projet 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

En conclusion, il faut accentuer la sensibilisation auprès des communautés surtout 

celles du Bounkani afin qu’elles s’impliquent davantage dans les activités du projet 

PAPSE. 

VI.4- Responsabilité et rôle dans la mise en œuvre du projet 

Les communautés ont été responsabilisées sur plusieurs aspects de la mise en œuvre 

du projet à travers les COGES et les CMEF. À ce niveau certains membres de la 

communauté jouent un rôle ou plusieurs rôles dans la mise en œuvre des activités. En 

effet, le président du COGES et les membres de son bureau ont bénéficié d’un 

renforcement de capacités pour prendre en charge plusieurs volets du projet 

notamment, la construction et la gestion des CPC et des pré-primaires. Les femmes 

(mères) regroupées au sein des CMEF ont la responsabilité de l’entretien des CPC et 

l’approvisionnement en eau et vivres pour les cantines.  
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Figure 14 : responsabilité ou rôle dans la mise en œuvre du projet 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 

À ce niveau, le taux de parents d’élèves qui jouent un rôle dans la mise en œuvre du 

projet reste moyen pour l’ensemble des régions (62,75%) contre 43,62% chez les 

enseignants.  

L’analyse régionale indique un taux médian compris entre 51,52% et 65% dans toutes 

les régions, sauf dans la région du Kabadougou qui affiche 81,25%. La région du 

Bounkani affiche un déficit de parents d’élèves ; ce qui pourrait traduire un 

désintéressement de ces populations à la mise en œuvre du projet. 

Au niveau des enseignants, le taux de responsabilisation reste faible. Il est compris 

entre 20% (Kabadougou) et 60% (Tchologo). Les taux les plus faibles sont enregistrés 

dans le Bounkani (21,74%) et dans le Kabadougou (20%). 

En somme, l’implication effective des membres de la communauté qui jouent un rôle 

ou ont une responsabilité dans la mise en œuvre du projet reste à améliorer pour la 

pérennisation du projet (figure14). 

L’analyse du niveau de responsabilité selon le genre et le type de population présente 

une proportion de 60% de femmes contre 63,89% d’hommes qui ont une 

responsabilité dans la mise en œuvre du projet PAPSE. En ce qui concerne les 

enseignants, il y a 39,19% de femmes contre 56,58% d’hommes (Figure15).  
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Figure 15 : Proportion des acteurs ayant une responsabilité selon le genre et le type de 
population 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 

Ces données permettent de conclure que les parents d’élèves hommes ou femmes 

ont plus de responsabilités dans la mise en œuvre du projet (figure15). Cela s’explique 

par la création et l’implication des sous-comités CMEF pour les femmes et COGES 

pour les hommes à la gestion des CPC. 

VI.5- Appartenance à un organe de Gestion 

Les données de la figure 16 montrent la proportion des membres de la communauté 

qui appartiennent à un organe de gestion du projet (COGES ou CMEF). Elles indiquent 

de façon générale que 37,25% des parents d’élèves et 14,09% des enseignants 

appartiennent à un organe de gestion du projet. 
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Figure 16 : Proportion des acteurs appartenant à un organe du projet 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Les données pris séparément dans les régions montrent que les parents d’élèves du 

Kabadougou sont les plus représentés dans les organes de gestion (68,75%). Ils sont 

suivis de ceux du Tchologo avec 57,14% et des autres régions : Bagoué (36,84%), 

Béré (30%), Poro (18,18%) et Bounkani (0%). Le Bounkani enregistre encore le taux 

le plus faible (inexistant) de parents d’élèves représentés dans les organes. 

Au niveau des enseignants, les résultats sont faibles dans toutes les régions. Le taux 

de représentativité varie entre 8,89% et 21,74%. Les taux les plus faibles sont 

enregistrés au Béré (7,89%) et 8, 89% au Tchologo. 

En conclusion, aussi bien les parents d’élèves que les enseignants sont faiblement 

présents dans les organes de gestion du projet sauf dans le Tchologo (68,75%). Il est 

important d’accentuer les actions de sensibilisation auprès des communautés en vue 

d’une appropriation réelle des activités. 

Analysée sous l’angle du genre et du type de population, la figure 17 montre que les 

femmes sont très faiblement représentées dans les organes de gestion avec 20% de 

femmes parents d’élèves et 10,81% d’enseignantes. Chez les hommes, la proportion 

est de 44, 44% de parents d’élèves contre 23,68% d’enseignants. 
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Figure 17 : Proportion des acteurs appartenant à un organe du projet selon le genre 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

L’analyse des deux genres (masculin et féminin) indique un faible taux de 

représentativité des enseignants dans les organes de gestion (figure17). 

VI.6- Club Mère Enfant-Fille (CMEF) 

La création des Clubs Mères Enfants-Filles répond à un besoin d’implication des 

femmes à l’éducation de leur progéniture et en particulier des petites filles. L’enquête 

de satisfaction analyse le niveau de fonctionnalité du Club-mère-enfant-fille, le niveau 

de mise en œuvre des activités et le niveau de satisfaction des communautés vis-à-

vis de cet organe. 

VI.6.1- Fonctionnement du club mère enfant-fille 

Comme son nom l’indique, il s’agit d’un sous-comité de gestion des CPC en lien avec 

les COGES. Il s’agit pour les mères de mieux encadrer la jeune fille pour l’aider à 

poursuivre sainement ses études et lui éviter une déscolarisation prématurée. Cette 

organisation a pour mission d’aider à l’entretien des CPC, d’approvisionner l’école en 

eau potable pour les besoins des enfants et de pourvoir aux vivres pour le repas dans 

les cantines. Pour rendre possible, la prise en charge des repas par les CMEF, les 

communautés ont été sensibilisés à initier des activités génératrices de revenus. 

Plusieurs communautés ont essayé la mise en place de champs communautaires mais 

cela est resté un échec par manque de soutien financier pour accompagner les efforts 

de la communauté. Par conséquent, l’approvisionnement des écoles en nourriture 

reste difficile pour les communautés « nous avons créé des champs mais la mobilisation 

des femmes pour l’entretien n’a pas suivi ; donc après les premières récoltes, les champs ont 

été abandonnés, seul un noyau existe. C’est cela qui nous permet de prendre en charge le 

CPC » Présidente CMEF1.  
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De plus, le manque de mobilisation des mères autour des CPC provoque un manque 

d’approvisionnement en eau potable dans les classes (les enseignantes étant elles-

mêmes obligées d’y pourvoir). 

C’est la raison pour laquelle, dans la quasi-totalité des régions, le niveau de 

fonctionnement des CMEF reste faible.  Seulement 38,61% des répondants (parents 

d’élèves) estiment que les CMEF fonctionnent contre 61,39% qui trouvent que le Club 

ne fonctionne pas. 

Le constat est le même lorsque les résultats sont analysés par région, notamment 

dans le Tchologo (10%), le Poro (44,45%), le Bounkani (22,22%) et le Béré (23,4%). 

En revanche dans les régions du Kabadougou (52,17%) et de la Bagoué (70,73%), les 

CMEF fonctionnent moyennement. 

Figure 18 : Niveau d’appréciation du fonctionnement du CMEF 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

En conclusion, les CMEF créées pour appuyer les EPC et APC dans la gestion 

quotidienne des CPC connaissent beaucoup de difficultés dans leur fonctionnement. 

Ces difficultés, selon les membres du bureau et les parents d’élèves interrogés, 

proviennent de la faiblesse de la mobilisation des parents d’élèves (mères) dans la vie 

de cet organe. Elles sont dues aussi au manque de soutien pour la création d’activités 

et champs pouvant permettre aux femmes de participer activement à la gestion des 

cantines. Il faut noter qu’en 2020 lors de l’enquête à mi-parcours, il y avait un 

engouement et une mobilisation autour de la création des CMEF. En effet, cet organe 

dédié aux femmes représentait un tremplin pour leur expression et leur participation à 

l’éducation de leurs enfants et particulièrement de leurs filles. Malheureusement, cette 

mobilisation a connu des ralentissements au fur et à mesure de la mise en œuvre du 
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projet PAPSE. Les difficultés rencontrées dans la gestion des premiers champs 

communautaires qui ont été développés y sont pour beaucoup. 

VI.6.2- Mise en œuvre des activités du Club Mère-enfant-fille 

Comme énoncé plus haut, le Club-mère-enfant-fille avait un certain nombre d’activités 

à mettre en œuvre au sein des CPC. Les entretiens réalisés avec les présidentes de 

ces clubs et leur bureau montrent une bonne exécution des activités prévues (figure 

19). Ce qui dénote avec le niveau de fonctionnalité des Clubs analysé plus haut qui 

indique des difficultés de fonctionnement. 

Figure 19 : Niveau de mise en œuvre des activités du CMEF 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

En effet, les données de la figure 19 donnent des résultats satisfaisants en ce qui 

concerne la mise en œuvre des activités au sein des CMEF. De façon globale, les 

CMEF exécutent 78,4% de leurs activités prévues contre 21,6% qui le font moins. 

L’analyse région par région montre les mêmes tendances. Dans le Poro, 81% des 

activités sont mises en œuvre contre 18,9% qui ne le sont pas. Au Kabadougou, 94,4% 

des activités le sont contre 5,6%. Au Bounkani, il y a un équilibre : 50% sont réalisées 

contre 50% d’activités non réalisées. Il est à noter ici que le niveau de mise en œuvre 

des activités du CMEF dans le Bounkani dénote avec le taux de participation des 

parents d’élèves (0%) aux activités. Cet écart est dû au fait que ce sont les bureaux 

de CMEF mis en place qui réalisent les activités planifiées. 

Au Béré, 88,9% d’activités sont mises en œuvre contre 11% qui ne sont pas réalisées. 

Dans la Bagoué, 82,4% des activités des CMEF sont réalisées contre 17,6% qui ne le 

sont pas. Contrairement aux autres régions, le Tchologo enregistre le taux le plus faible 

en termes de réalisation des activités du CMEF soit 46,7% contre 53,3% d’activités 

non réalisées. 
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Le taux de mise en œuvre des activités dans les régions indique la volonté des mères 

à s’impliquer dans les CMEF dans la gestion des CPC. Cependant, un appui pour le 

développement des activités génératrices de revenus sera bienvenu pour soutenir 

leurs efforts. 

VI.6.3- Niveau de satisfaction en rapport avec le Club-mère enfant-

fille 

Au regard des données analysées précédemment (fonctionnement des CMEF et 

niveau de mise en œuvre des activités), le niveau de satisfaction en rapport avec 

l’existence du Club Mère enfant-fille est présenté dans la figure 20. 

Des données, il ressort que 47,88% de l’ensemble des répondants sont satisfaits des 

CMEF contre 52,12% de non satisfaits.  

Analysées séparément, les données des régions montrent un taux de satisfaction 

moyen dans toutes les régions sauf dans le Tchologo (30%) où le taux est le plus 

faible. Dans les autres régions, le taux de satisfaction s’établit comme suit : Poro 

(47,7%), Kabadougou (69,57%), Bounkani (33,33%), Béré (36,17%) et Bagoué 

(73,18%). La Bagoué possède le taux le plus élevé en termes de satisfaction des 

répondants en rapport avec les CMEF, soit 73,18%. 

Bien que les taux de satisfaction soient acceptables en ce qui concerne le 

fonctionnement des CMEF, le taux des répondants insatisfaits n’est pas à négliger. Il 

est de 63,83% dans le Béré, de 66,67% dans le Bounkani, de 70% dans le Tchologo, 

de 26,83% dans la Bagoué et de 30,44% dans le Kabadougou. Le plus fort taux de 

population insatisfaite du fonctionnement des CMEF se trouve dans le Tchologo et le 

plus faible taux d’insatisfaits est dans la Bagoué. 

Figure 20 : Niveau de satisfaction en rapport avec le Club-mère enfant 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Les raisons de cette insatisfaction sont nombreuses selon les répondants. En effet, les 

présidentes déplorent l’insuffisance de mobilisation des femmes autour des CPC et 

des activités des CMEF. Elles dénoncent également le manque d’engagement de 
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certaines femmes dans la mise en œuvre des activités. Il y a aussi un manque de 

cohésion entre les femmes qui provoque une démobilisation et un désengagement. 

Par conséquent, seul le bureau du CMEF se charge de la mise en œuvre des activités. 

Le manque de ressources financières pour développer les activités génératrices de 

revenus est également un problème réel au sein des CMEF. Ce qui rend difficile la 

fédération de toutes les femmes autour du développement des champs 

communautaires parce qu’elles sont préoccupées par leurs propres activités pour la 

prise en charge de leur famille. 

Le Club mère enfant-fille est un sous organe de gestion des CPC géré par les femmes 

des communautés bénéficiaires mais en collaboration avec les COGES. Dès lors, le 

niveau de satisfaction en rapport avec la création et le fonctionnement du Club a été 

mesuré chez les parents d’élèves (hommes et femmes). 

Figure 21 : Niveau de satisfaction en rapport avec le Club-mère enfant selon le genre 

 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Les données de la figure 21 démontrent chez les hommes (42,77%) comme chez les 

femmes (39,53%) des insatisfaits. Le taux de satisfaction oscille entre 40,70% 

(femmes) et 33,53% (hommes). On pourrait, à la vue des résultats, affirmer que ces 

taux s’équilibrent. Toutefois, la proportion d’insatisfaits demeure significative et 

s’explique par le fonctionnement mitigé des CMEF dans les régions pour les raisons 

déjà évoquées plus haut dans l’analyse de la figure 21 indiquant le niveau de 

satisfaction globale sur les CMEF. Cette tendance est confirmée par les gestionnaires 

du projet qui reconnaissent les difficultés des CMEF pour plusieurs raisons, 

notamment le manque de ressources financières pour le soutien aux activités 

génératrices de revenus, l’insuffisance de mobilisation des femmes autour des CMEF 
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et certains problèmes liés à la participation égale de celles-ci aux activités d’entretien 

des CPC. 

VI.7- Pertinence de l’implication des COGES dans la gestion des centres 

préscolaires 

L’implication des COGES dans la gestion des établissements est un point essentiel 

dans la mobilisation communautaire développée par le PAPSE. Le Comité de Gestion 

des Établissements Scolaires (COGES) créé par l’État de Côte d’Ivoire par décret en 

1995 modifié en 2012 (décret n° 2012-4881 du 07 juin 2012 portant Attributions, 

Organisation et fonctionnement des Comités de gestion des établissements scolaires 

Publics) est composé de parents d'élèves, d’enseignants ou formateurs, du personnel 

d'éducation, du personnel administratif, des professionnels des secteurs d'activités et 

des élus locaux. Il a pour attribution principale d’aider au bon fonctionnement du 

système scolaire dans son aire d’action (décret de création, 2012). Le COGES est donc 

un instrument au service du développement de l’école. Il a su se positionner comme un 

acteur majeur dans la mise en œuvre du projet PAPSE en raison du rôle à lui attribué 

par le projet.  

Dans la planification et l’exécution, le projet a apporté aux communautés au travers 

des COGES, outre les ressources financières, d’autres formes d’appuis. Il s’agit 

notamment d’un appui technique pour le suivi des chantiers mais et surtout un 

renforcement des capacités de la communauté et des organes communautaires 

concernés par le Projet à travers plusieurs modules de formation. L’objectif étant de 

doter les communautés d’une capacité suffisante pour initier, monter, conduire et 

suivre les activités concernant la qualité des apprentissages et de l’école en général 

(Manuel D’exécution PAPSE, 2018). Le COGES est l’interface entre la communauté et 

les prestataires de services (entrepreneurs et enseignants). Pour les entrepreneurs, la 

sélection s’opère par un appel d’offre et une passation de marché. Pour les 

enseignants, la sélection se fait dans la communauté avec l’appui des autorités 

éducatives locales et de la DELC. Ainsi, les COGES ont eu la responsabilité du suivi et 

de la supervision de la construction des bâtiments (CPC et pré-primaires) et des 

latrines. Ils se sont chargés aussi de la rémunération des différents prestataires avec 

l’appui du service financier du projet. 

Pour mener à bien ces différentes activités, les membres ont bénéficié d’un 

renforcement de capacités sur différents modules de formation. Selon le rapport 

annuel du PAPSE (2022), les formations ont porté sur la mise en place des organes 

de gestion, l’identification des signataires, le montage des sous projets issus de 

l’évaluation des besoins, l’ouverture des comptes, l’approbation des sous projets par 

les comités locaux, la signature des accords de financement entre les BE/COGES et 

l'UGP PAPSE, la passation des marchés communautaires, les demandes 

d'approvisionnement et de réapprovisionnement, la signature des contrats entre les 

BE/COGES et les Entreprises et le démarrage et l’achèvement des travaux. Ces 

formations se sont soldées par une mise en situation pour les réceptions provisoires 
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des ouvrages réalisés dans le cadre de cette formation/action (Rapport annuel 

PAPSE, 2022). 

Figure 22 : Taux d’appréciation de l’implication des COGES à la gestion des établissements 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Les données de la figure 22 montrent le niveau d’appréciation des communautés quant 

à l’implication des COGES dans la gestion des établissements. De façon générale, 

l’implication des COGES dans la gestion des établissements est appréciée par les 

populations à 96,76%. L’analyse par région montre la même réalité. En effet, dans 

toutes les régions, l’implication des COGES à la gestion des établissements est 

appréciée. Il s’agit de la Bagoué (100%), du Béré (96,74%), du Bounkani (92,68), du 

Kabadougou (100%), du Poro (96,34%) et du Tchologo (95,29%). 

Ces taux s’expliquent par l’engagement et le sérieux des différents comités de COGES 

dans la gestion des activités qui leur sont confiées. En effet, les 117 CPC de la phase 

initiale ont été construits et sont fonctionnels depuis la rentrée scolaire 2019-2020. Sur 

les 225 pré-primaires prévus, 133 ont été livrés et ont servi pour l’année scolaire 2022-

2023. Les 92 autres pré-primaires sont en réalisation selon le rapport annuel du PAPSE 

(2022). Le suivi de tous ces travaux a été confié au COGES et a été mené à bien. Pour 

les répondants, le modèle de gestion communautaire est une bonne initiative s’il 

bénéficie d’un suivi continu. Ils l’ont précisé en ces termes : « Le modèle communautaire 

est une bonne initiative qui mérite un suivi, la formation continue des COGES et une bonne 

définition des rôles. Il faut aussi adapter le modèle à la réalité socioculturel du terrain » 

Président COGES 1.  « C’est une bonne initiative tout simplement vu qu’il permet une visibilité 

des actions entreprises sur le terrain » Parent d’élèves 3 

Les COGES remplissent bien leur rôle selon les communautés participantes, bien que 

certains bâtiments construits commencent à présenter des faiblesses (fissures, toits qui 

coulent, toitures arrachées par les intempéries). Selon les COGES, il est prévu des 
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travaux de rattrapage des ouvrages qui ont commencé dans certaines régions comme 

le Kabadougou et la Bagoué sous la supervision des Techniciens en génie civil. 

VI.8- Mécanisme de gestion des aspects environnementaux et sociaux 

Le PAPSE réalise un screening environnemental et social de chacun des Sous-projets 

à mettre en œuvre dans le cadre du projet. Cet examen environnemental permet de 

déterminer si oui ou non il y a nécessité de réaliser un Constat d’Impact 

Environnemental et Social (CIES) (Manuel D’exécution PAPSE, 2018). Ce mécanisme 

de protection de l’environnement et de gestion des aspects sociaux est géré par le 

PAPSE et les communautés. Il a été opérationnalisé en 2022 et a permis de prendre 

en charge plusieurs plaintes et non conformités constatées dans la mise en œuvre des 

prescriptions environnementales et sociales inscrites dans les contrats des entreprises 

en charge des travaux en région. Des documents supports (guide d’orientation, 

dépliants, fiches d’enregistrement plaintes, incidents et accidents) ont été conçus pour 

faciliter l’opérationnalisation des activités (Rapport annuel PAPSE, 2022). 

La figure 23 indiquent le niveau de fonctionnement du mécanisme de gestion des 

aspects environnementaux et sociaux. 

Figure 23 : Niveau de fonctionnement du mécanisme de gestion des aspects 
environnementaux et sociaux 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 

Dans l’ensemble, les répondants pensent que le mécanisme de gestion des aspects 

environnementaux et sociaux fonctionne à 58,69% à savoir 45,95% qui affirment qu’il 

est fonctionnel et 12,74% qui le disent très fonctionnel Cependant, 23,17% et 18,15% 

de participants estiment que ce mécanisme n’est pas fonctionnel. 

L’analyse des données région par région montre la même réalité. Dans toutes les 

régions, le mécanisme est fonctionnel sauf dans le Bounkani qui a le plus faible 

pourcentage soit 16,67%.  Les répondants du Bounkani estiment à 83,33% que le 
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mécanisme ne fonctionne pas. À contrario, les plus taux forts en ce qui concerne le 

niveau de fonctionnement du mécanisme de gestion des aspects environnementaux 

et sociaux sont enregistrés dans le Poro (67,78%), la Bagoué (56,10%) et le 

Kabadougou (43,48%). Les résultats présentent toutefois des taux de non 

fonctionnement à retenir dans toutes les régions qui va de 5% dans la Bagoué à 

83,33% dans le Bounkani. 

En conclusion, le modèle communautaire représente une bonne initiative qui permet 

de responsabiliser les communautés sur le développement de leur localité (CMEF, 

COGES). Par ailleurs, il permet une cohésion sociale des populations qui sont 

concernées par un même objectif autour de l’école et de l’éducation de leurs enfants. 

Toutefois, pour pérenniser ce modèle de gestion, les populations estiment qu’il faut 
« continuer à former, sensibiliser et impliquer tous les acteurs et doter tous les acteurs de 

ressources financières et matérielles pour un suivi plus accru des réalisations » Président de 

COGES 2 

VII. APPRÉCIATION DES PRESTATIONS PÉDAGOGIQUES 

VII.1- Efficacité de la formation des enseignants 

Les enseignants des CPC (EPC et APC) sont recrutés par la communauté à travers 

les présidents de COGES. Lors de l’enquête de mi-parcours, ceux-ci ont affirmé avoir 

bénéficié d’une formation de 3 mois pour les EPC et de 2 semaines en ce qui concerne 

leurs assistants (Rapport de satisfaction PAPSE, 2020). Les formations interviennent 

en août avant le début de l’année scolaire pour permettre aux enseignants de tenir les 

classes. Outre, la formation initiale, les EPC et APC aussi bien que les enseignants 

affectés dans les pré-primaires doivent bénéficier d’un accompagnement pédagogique 

tout au long de l’année. Cependant, l’accompagnement pédagogique reste insuffisant. 

Lors de l’enquête à mi-parcours en 2020, les entretiens avec les EPC et APC avaient 

révélé une insuffisance de l’accompagnement pédagogique (Rapport satisfaction 

préscolaire PAPSE, 2020). Une remédiation avait été proposée par l’organisation 

régulière de journées pédagogiques. Cependant, les conseillers pédagogiques sont 

en nombre insuffisant et ne peuvent répondre à la demande « Nous avons en charge les 

enseignants du primaire et nous n'arrivons pas à couvrir leurs besoins en matière de suivi à 

cause de la pénurie de CPPP, c’est donc encore plus difficile quand on ajoute les enseignants 

du préscolaire » Inspecteur Pédagogique du Préscolaire et du Primaire 1.  

Par ailleurs, l’instabilité du personnel enseignants des CPC rend difficile ce suivi. En 

effet, au fur et à mesure du déploiement du projet, dont l’enquête de mi-parcours avait 

montré une mobilisation et un engouement pour les fonctions d’APC et EPC, la 

faiblesse du traitement salarial (EPC : 40 000 FCFA et APC : 25 000 FCFA) a 

démobilisé la majorité de ceux qui avait opté pour ces métiers (Rapport Enquête de 

satisfaction PAPSE, 2020).  

Les entretiens avec les présidents de COGES et les autorités éducatives locales sur 

cette question confirment les changements incessants d’enseignants dans les CPC 

« Nous faisons face à des démissions régulières des EPC et APC à cause de leur salaire qu’ils 
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jugent insuffisant. Nous sommes obligés de reprendre le recrutement chaque fois » Président 

de COGES 2. 

Les raisons évoquées tout comme pour l’enquête à mi-parcours sont la faiblesse de 

leur intéressement par rapport à la charge de travail et le manque de visibilité sur un 

plan de carrière. Ce qui pousse ceux qui détiennent des diplômes du secondaire à 

rechercher un meilleur emploi. Ce constat a été fait lors de l’enquête sur l’observation 

des pratiques au préscolaire où plusieurs EPC étaient absents en raison de la 

passation du concours du CAFOP. 

L’une des dimensions étudiées est l’appréciation des prestations pédagogiques qui se 

décline en plusieurs paramètres, à savoir l’efficacité de la formation des enseignants, 

la qualité des outils et matériels pédagogiques et le niveau de satisfaction en rapport 

avec la formation. Les figures ci-après en donnent les détails.  

VII.1.1- Appréciation de la durée de la formation 

La durée de formation est un indice d’appréciation de l’efficacité de la formation des 

enseignants. La figure 24 renseigne, en effet sur cet aspect. A la question de savoir si 

la durée de la formation a permis aux enseignants d’améliorer leurs stratégies 

d’enseignement, on note une diversité de réponses dans les six (6) régions enquêtées. 

Dans la Bagoué, 51,52% des enseignants estiment que la durée de formation permet 

totalement d’améliorer les stratégies d’enseignement. 27,27% de ces enquêtés disent 

que la durée permet d’améliorer ces stratégies. 

Globalement, 60,52% des enseignants du Béré et 53,57% des enseignants du Poro 

affirment que la durée de formation a permis d’améliorer les stratégies 

d’enseignement.  

Dans les localités du Kabadougou et du Tchologo, les enseignants estiment que la 

durée de la formation a peu permis d’améliorer les stratégies d’enseignement. Ils 

représentent respectivement 55% et 62,22%. Les enseignants du Bounkani quant à 

eux représentent 69,57%. La réalité de ces trois dernières zones suscitées paraît un 

peu différente des autres localités. Bien qu’elles représentent un peu plus de la moitié 

des taux, leur opinion mérite d’être prise en compte (figure 24). Les répondants de la 

Bagoué (53,52%), du Béré (60,52%) et du Poro (53,47%) pensent que la formation a 

contribué à une amélioration des stratégies d’enseignement. Par contre, l’enquête de 

mi-parcours (l’enquête de satisfaction PAPSE, 2020) avait mentionné que la durée de 

la formation restait insuffisante pour permettre une réelle appropriation des stratégies 

d’enseignement surtout en l’absence de suivi pédagogique tout au long de l’année.  

L’enquête finale révèle que la durée de la formation est restée la même, à savoir 3 

mois pour les EPC et 2 semaines pour leurs Assistants. Cependant, ces derniers 

(APC) sont parfois appelés à tenir les classes en l’absence des EPC (Rapport de 

collecte des données sur l’observation des pratiques au préscolaire, 2023). Ce qui 

n’est pas aisé en raison de l’insuffisance de leur formation. 
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Figure 24 : Taux d’appréciation de la durée de formation 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Toutefois, dans l’ensemble des six localités, le taux d’appréciation de la durée de la 

formation est plutôt en faveur de l’idée que celle-ci a contribué à l’amélioration des 

stratégies d’enseignement.  Qu’en est-il du rythme de la formation ? 

VII.1.2- Appréciation du rythme de la formation 

La figure 25 traite de l’avis des enseignants sur le rythme de formation. Les 

enseignants étaient appelés à donner leur appréciation sur le rythme de la formation. 

En dehors du Bounkani (39,13%), dans toutes les autres localités les enseignants 

estiment que le rythme de la formation est bon. Les pourcentages sont compris entre 

60% pour le Kabadougou et 69,70% pour la Bagoué. Néanmoins, la proportion 

d’enseignants qui trouve que le rythme de la formation est rapide et très rapide varie 

de 22,22% (Tchologo) à 60,87% (Bounkani) (Figure 25). 
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Figure 25 : Avis des enseignants sur le rythme de formation 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la 
prestation des services éducatifs, 2023 

La zone qui attire plus d’attention est celle du Bounkani (60,87%) même si 39,13% 

d’entre eux concluent que le rythme est bon. Cependant, on retient que 61,41% des 

enseignants, toutes régions confondues, trouvent que le rythme est bon. Cela 

n’occulte pas pour autant la rapidité du rythme signalée par 33,89% des enquêtés et 

la lenteur du rythme mentionnée par 4,70% d’entre eux.   

Le rapport de satisfaction de 2020 indiquait que le rythme de la formation était rapide 

pour 56% des répondants, dont 39% qui l’ont qualifié de rapide et 17% de très rapide 

(Rapport de satisfaction PAPSE, 2020). L’analyse comparée des deux études (2020 

et 2023) montre une amélioration de l’avis des enseignants (33,89%) en rapport avec 

le rythme de la formation. 

Il faut tout de même retenir, qu’en dépit de cette observation, le rythme est adapté, et 

donc acceptable dans l’ensemble (Figure 25). 

VII.1.3- Satisfaction relative à la facilitation de la maîtrise de 

l’apprentissage par rapport au rythme 

À l’analyse des données présentées dans la figure 26, les enseignants des six zones 

enquêtées se sont prononcés sur la question suivante : ‘’Le rythme de la formation a-

t-il facilité votre apprentissage ?’’ En d’autres termes, le rythme de formation a-t-il 

facilité l’apprentissage des enseignants ? À cet égard, la proportion des enseignants 

qui pensent que le rythme a facilité ou parfaitement facilité l’apprentissage est de 

55,26% et 5,26% dans le Béré, de 56,44% et 1,98% dans le Poro, de 60% et 2,22% 

dans le Tchologo, et de 60% dans le Kabadougou.  
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Figure 26 : Satisfaction relative à la facilitation de la maîtrise de l’apprentissage par rapport 
au rythme. 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

En toute évidence les taux sont bien au-dessus des 50% quant à la facilitation de 

l’apprentissage induite par le rythme. On note par contre que 56,52% des enseignants 

dans le Bounkani pensent que le rythme n’a pas facilité la maitrise de l’apprentissage ; 

ce taux est le plus élevé en ce qui concerne cet aspect. Dans les cinq autres localités, 

les taux varient entre 12 et 42 % des enseignants qui estiment que le rythme n’a pas 

du tout ou a peu facilité la maitrise de l’apprentissage. Ici également, on conclut que 

le rythme a dans l’ensemble facilité l’apprentissage, voire la maitrise de l’apprentissage 

par les enseignants dans les zones enquêtées. 

VII.1.4- Appréciation du contenu de la formation 

Les enseignants ont été invités à se prononcer sur l’utilité de la formation reçue. 52% 

trouvent que le contenu de la formation offerte est utile, 33% d’entre eux indiquent qu’il 

est très utile, tandis que 5% estiment qu’il est peu utile et 10% pensent qu’il n’est pas 

du tout utile. Au regard de ce constat, on note bien que 85% des enquêtés voient 

l’utilité du contenu de la formation, c’est donc la majorité des enseignants qui 

apprécient l’opportunité d’une telle formation (figure 27). 
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Figure 27 : Taux d’appréciation de l’ensemble des enseignants du contenu de la formation 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de 
prestation des services éducatifs, 2023 

VII.1.5- Satisfaction portant sur le contenu de la formation par 

rapport aux besoins des enseignants 

La figure 28 renseigne sur l’utilité du contenu de la formation par rapport aux besoins 

des enseignants. Répondant à la question suivante : ‘’Le contenu de la formation 

répondait-il à vos besoins ? Les enseignants dans leur grande majorité estiment que 

le contenu de la formation répond ou répond parfaitement à leurs besoins. Dans le 

Tchologo, le Kabadougou, et le Bounkani le taux de satisfaction varie entre 50 et 52% 

pour ceux qui indiquent que le contenu y répond ; ce taux est de 8,89%, 17,39% et 

25% pour ceux qui affirment que le contenu y répond parfaitement. De même, la 

Bagoué affiche d’une part 51,52% des enseignants pour qui le contenu correspond 

parfaitement aux besoins de formation, et d’autre part 42,42% pour qui ce contenu 

sied. Les données révèlent aussi que moins de 40% des enseignants pensent que le 

contenu de la formation répond peu aux besoins de formation tandis que seulement 

moins de 12% indiquent qu’il n’y répond pas du tout.  
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Figure 28 : Taux de satisfaction du contenu de la formation par rapport aux besoins des 
enseignants 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Toutefois, pour chaque zone, les taux dépassent 60% et sont à plus de 90% des 

enquêtés qui considèrent que la formation répond ou répond parfaitement aux besoins 

des enseignants. D’ailleurs, l’ensemble des taux nous indique que 75,16% des 

enseignants voient la correspondance entre le contenu de la formation et les besoins 

exprimés par eux (figure 28). 

VII.1.6- Niveau de satisfaction des enseignants en rapport avec la 

formation 

Un autre point de l’enquête était d’apprécier le niveau de satisfaction des enseignants 

en rapport avec la formation reçue. Les statistiques montrent que 71,11% des 

enseignants sont plutôt satisfaits et 6,67% parfaitement satisfaits dans la région du 

Tchologo tandis que 22,23% marquent leur non satisfaction par rapport à la formation 

qu’ils ont reçue. Dans le Poro, le Kabadougou, le Bounkani et le Béré, le taux des 

enseignants plutôt satisfaits se situe entre 60 et 68% alors qu’une proportion comprise 

entre 17 et 25% des enquêtés est parfaitement satisfaite de la formation reçue. Ceux 

qui ne sont pas satisfaits représentent moins de 22% dans les autres régions. Ce qui 

signifie que globalement la majorité des enquêtés pense que la formation qu’elle a 

reçue répond à ses attentes comme en témoigne le taux de 84,90% pour l’ensemble 

des enseignants qui ont exprimé leur satisfaction (64,09% et 20,81%).  
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Figure 29 : Satisfaction des enseignants par rapport à la formation reçue 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2023 

L’élément important à noter est le cas de la Bagoué. Cette région est la seule où la 

quasi-totalité des enseignants est satisfaite et parfaitement satisfaite avec un taux de 

96,97% (42,42% et 54,55%). Ainsi, ce taux dénote qu’ils sont entièrement satisfaits de 

la formation offerte dans le cadre du PAPSE. Ce taux de satisfaction est également 

partagé par les directeurs d'école primaire qui souhaitent que le projet s’étende à tous 

les niveaux jusqu’en fin de cycle primaire « Former les enseignants de tous les niveaux du 

primaire aux méthodes du PAPSE pour parfaire le projet » Directeur d’école 3 

VII.2- Appréciation des outils et matériels pédagogiques 

VII.2.1- Qualité des outils et matériels pédagogiques 

Pour l’ouverture des CPC en 2019-2020, le projet avait mis à la disposition des 

enseignants du matériel didactique à savoir des kits d’éveil au milieu, de jeu, de 

création et d’expression.  
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Image 2: Distribution de matériel didactique dans le Kabadougou  

 
Source : CF-CAP Formation, Étude de satisfaction à mi-parcours du projet d’amélioration de la prestation des services éducatifs, 21 juillet 
2020 

Du matériel complémentaire dénommé kit ECD (kit de développement de la petite 

enfance) avait été pourvu par l’UNICEF, partenaire technique à la mise en œuvre du 

projet jusqu’en 2020. En effet, depuis l’année scolaire 2019-2020, du matériel 

didactique est distribué aux CPC chaque rentrée scolaire. 

La figure 30 présente la proportion des enquêtés sur la satisfaction des outils et 

matériels pédagogiques. Il s’agissait pour les enseignants interrogés de se prononcer 

sur la qualité des outils et matériels pédagogiques. Les enseignants de la localité du 

Béré, de la Bagoué et du Kabadougou, majoritairement apprécient la qualité des 

ressources pédagogiques mises à leur disposition. Ils représentent respectivement 

82,89%, 96,97% et 90% des enquêtés dans ces trois zones. Le Poro et le Tchologo, 

quant à eux, atteignent les taux respectifs de 78,22% et 76%. Dans le Bounkani on 

observe que 60,87% des enseignants perçoivent la qualité des outils et matériels 

pédagogiques offerts par le PAPSE et disponibles chez les enseignants. 
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Figure 30 : Satisfaction portant sur le matériel pédagogique mis à la disposition des 
enseignants 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

VII.2.2- Quantité des outils et matériels pédagogiques 

Les données présentées dans la figure 31 affichent un taux de répondants qui estiment 

que le matériel didactique est suffisant dans les préscolaires. Pour l’ensemble des 

répondants, il s’agit de 52% contre 48% qui soutiennent le contraire. 

Figure 31 : Appréciation de la quantité du matériel didactique disponible dans les centres 
préscolaires 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 

des services éducatifs, 2023 
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Dans les différentes régions, les taux varient de 23% (Béré) à 68% dans la Bagoué, 

qui représente le plus fort taux. Le taux le plus faible relatif à la disponibilité du matériel 

pédagogique est enregistré dans le Béré (23%). 

Les taux relatifs à l’insuffisance de matériel pédagogique sont de 32% (Bagoué) et de 

77% (Béré), qui représente le taux le plus élevé de répondants.  

Dans les autres régions, les taux sur l’insuffisance du matériel pédagogique ne sont 

pas négligeables : 69% (Bounkani), 50% (Kabadougou), 37% (Poro) et 51% 

(Tchologo). 

Les enseignants enquêtés estiment que le matériel est insuffisant en raison du fait que 

les préscolaires bénéficient seulement d’un kit pédagogique (malle pédagogique). Ce 

kit contient l’essentiel des premiers matériels pédagogiques mais il n’est pas exhaustif 

(Rapport de satisfaction PAPSE, 2020).  

VII.2.3-Pertinence du matériel pédagogique dans l’apprentissage 

La pertinence du matériel pédagogique reçu est analysée dans la figure 32 ci-après. 

Les répondants estiment que le matériel reçu est utile et pertinent pour les 

apprentissages au préscolaire à 80,94% contre 19,06% qui pensent le contraire. 

Figure 32 : Degré d’utilité du matériel pédagogique 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la 
prestation des services éducatifs, 2023 

Dans toutes les zones du projet, ce sont les mêmes tendances du Bounkani (60,87%) 

au Tchologo (76%) en passant par la Bagoué (96,97%), le Kabadougou (90%) et le 

Poro (78,22%). Les répondants sont satisfaits du matériel didactique reçu bien qu’il 

faille prendre en compte les non satisfaits qui représentent une part non négligeable : 

39,13% au Bounkani et entre 10% et 24% dans les autres régions. 
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En somme, toutes les composantes du modèle pédagogique développé par le PAPSE 

sont appréciées. Bien que les EPC et APC souhaitent une durée de formation plus 

longue et un suivi pédagogique continu en cours d’année scolaire, la formation reçue 

leur permet de dispenser les enseignements. En outre, le matériel pédagogique 

disponible dans les CPC et Pré-primaire est pertinent et adapté à la formation des 

jeunes enfants même s’il est jugé insuffisant. 

VII.3- Appréciation de l’environnement d’apprentissage 

VII.3.1- Cadre d’apprentissage 

a) Éclairage 

Les salles de classe ne bénéficient pas de l’éclairage conventionnel. Cependant, elles 

sont éclairées par la lumière naturelle à cause des claustras qui sont prévus sur les 

bâtiments. De ce fait, le niveau d’éclairage varie en fonction du temps (temps ensoleillé 

ou pluvieux). C’est pourquoi, les répondants estiment que les salles de classe ne sont 

pas suffisamment éclairées. 

Figure 33 : Avis de l'ensemble des acteurs sur le niveau d'éclairage des salles 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023. 
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éclairées et 36,99% bien éclairées. Au Poro, 91,77% des participants soutiennent que 

les salles de classe sont mal éclairées et 8,23% affirment qu’elles sont bien éclairées. 

Le Kabadougou affiche 60,47% d’enquêtés qui pensent que les salles de classe sont 

mal éclairées et 39,53% qu’elles sont bien éclairées. Le Bounkani présente 58,54% 

de répondants qui disent que les salles de classe sont mal éclairées et 41,46% qui 
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attestent le contraire. Au Béré, 83,74% pensent que les salles de classe sont mal 

éclairées contre 16,26% qui soutiennent le contraire. Dans la Bagoué, 33,78% des 

répondants estiment que les salles de classe sont mal éclairées et 66,22% disent le 

contraire. 

En somme, dans toutes les régions, les répondants pensent que les salles de classe 

au préscolaire sont mal éclairées. Il serait donc pertinent de réfléchir à une autre 

alternative d’éclairage en dehors de la lumière du jour qui dépend parfois du temps. 

b) Aération 

Pour l’ensemble des répondants, le niveau d’aération des salles de classe est à 

93,90% de bonne qualité. 

L’analyse dans les différentes régions montrent que les salles de classe du Tchologo 

sont à 88,24% bien aérées contre seulement 11,76% non aérées. Les salles de classe 

du Poro sont aussi à 93,19% bien aérées contre seulement 6,81% pas suffisamment 

aérées. De même, les salles de classe du Kabadougou sont à 90,69% bien aérées 

contre 9,31% non aérées. Dans le Bounkani, les salles de classe sont à 82,93% bien 

aérées et seulement 17,07% ne le sont pas suffisamment. Quant aux régions du Béré 

et de la Bagoué, les salles de classe sont à 100% toutes bien aérées.  

Figure 34 : Avis de l'ensemble des acteurs sur le niveau d'aération des salles 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 
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(65,43%), au Boukani (65,85%) et à la Bagoué (87,84%), les tables bancs sont en 

nombre suffisant. Les régions du Poro (57,80%), du Kabadougou (69,44%) et du Béré 

(68,38%) affichent quant à elles, un nombre insuffisant de tables bancs. 

Figure 35 : Quantité de tables bancs 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

VII.3.2- Construction des centres préscolaires et des pré-primaires 

Les interventions au préscolaire dans le cadre du projet PAPSE sont de deux types : 

les centres préscolaires communautaires de deux niveaux (moyenne et grande 

section) animés par des enseignants contractuels recrutés par les COGES et les 

classes pré primaires d’un niveau (grande section) rattachées aux écoles primaires et 

animées par des enseignants fonctionnaires (Rapport Annuel PAPSE, 2022). 

Le PAPSE a opté pour la responsabilisation des communautés sur divers aspects de 

la construction et de la gestion des CPC. En effet, 117 CPC ont été construits et mis 

en fonction en 2020 sous la conduite des COGES. Dans l’optique de mener à bien ces 

activités, les communautés ont bénéficié de diverses formations (passation de marché, 

suivi de construction, réception d’infrastructures). 

La construction des classes pré-primaire fait partie de la phase additionnelle de 

l’intervention au préscolaire. À ce jour, sur 225 classes de pré-primaires prévues, 133 

ont été livrées et ont accueilli des élèves pour l’année scolaire 2021-2022 (Rapport 

annuel PAPSE, 2022). Les 92 pré-primaires restants sont en finition et sont livrés par 

vague. 

Globalement, le projet a augmenté les infrastructures du préscolaire dans les régions 

bénéficiaires de 41,2% (Rapport annuel PAPSE, 2022). 
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Figure 36 : Pertinence des écoles construites pour la communauté 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la 
prestation des services éducatifs, 2023 

De l’avis des répondants à cette enquête de satisfaction, les centres préscolaires 

communautaires ainsi que les pré-primaires répondent aux besoins des bénéficiaires.  

De façon globale, les données révèlent un taux de pertinence de 84, 56%. La région 

du Kabadougou affiche un taux de pertinence de 100%. 

L’analyse par région révèle la même tendance : les centres préscolaires répondent 

aux besoins des communautés. Cependant, les données montrent que certains 

répondants estiment que les préscolaires ne répondent pas à leurs besoins. Ce sont 

21,95% de répondants du Bounkani, 24,08% du Poro, 18% du Tchologo, 12% de la 

Bagoué et 15% dans l’ensemble. 

L’insatisfaction est due d’une part, à la responsabilisation des communautés sur la 

prise en charges de plusieurs aspects de gestion des CPC, à savoir la finalisation des 

clôtures qui jusqu’à ce jour tardent à être construites dans plusieurs régions (Bounkani, 

Kabadougou, Poro), par manque de moyens financiers selon les COGES. D’autre part, 

cette insatisfaction provient de l’entretien des CPC confié aux CMEF qui connaissent 

aussi des difficultés dans leur fonctionnement, mais surtout de la prise en charge du 

paiement des salaires des EPC et APC qui était envisagée à l’entame du projet. 

(Rapport de satisfaction à mi-parcours, 2020). Toutefois, les communautés désirent 

que des solutions soient trouvées d’un commun accord avec la coordination du projet 

et le MENA pour une pérennisation des CPC. 
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Les solutions proposées par les populations, en vue de sa pérennisation, ne sont pas 

en désaccord avec celles définies par la Coordination du projet. En effet, des 

dispositions sont prises pour assurer le paiement des salaires des EPC et APC après 

la fin du projet. De plus, la construction des pré-primaires a pour but de livrer des 

bâtiments clôturés et finis à 100%. Néanmoins, les pré-primaires disposent d’une seule 

classe (grande section) dont la capacité d’accueil de 30 élèves ne permet pas 

d’accueillir tous les enfants, selon les présidents de COGES interrogés. Par ailleurs, 

les classes de pré-primaires sont tenues par une seule enseignante, une situation qui 

rend difficile la surveillance des enfants (Rapport de collecte des données de 

l’observation des pratiques, 2023). 

VII.3.3- Construction des latrines 

Les proportions présentées dans la figure 37 indiquent que l’ensemble des écoles des 

six (6) régions : Tchologo, Poro, Kabadougou, Bounkani, Béré et Bagoué sont dotées 

de latrines à plus de 97,32%. 

Figure 37 : Proportion d’école dotée de latrine 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Cependant, à un très faible taux d’ensemble de 2,68%, quelques écoles de certaines 

localités des régions du Bounkani (8,70%), du Poro (3,96%) et du Tchologo (2,22%) 

ne sont pas dotées de latrines (figure 37). 

a) Qualité des latrines 

Pour l’ensemble des enseignants des écoles des six (6) régions, la qualité des latrines 

est adaptée à la demande et à l’utilisation des enfants du préscolaire (92,98%). Un 

faible taux de 7% de répondants a une opinion divergente. 
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Figure 38 : Avis des enseignants sur la qualité des latrines 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

L’analyse séparée des données des régions révèle la même réalité : les latrines sont 

de qualité et sont adaptés à l’utilisation des enfants. Cependant leur entretien s’avère 

difficile, étant donné que ce sont des latrines sèches qui ne nécessitent pas l’utilisation 

d’eau. Ce qui pourrait expliquer les 7% d’opinions divergentes. L’enquête de 

satisfaction à mi-parcours a révélé la même réalité. En effet, les latrines construites 

dans les CPC avaient été jugées de qualité par les répondants. 

b) Délai de livraison des latrines dans les pré-primaires 

Dans l’ensemble des pré-primaires, les latrines ont été livrées dans les délais dans les 

six régions. Le taux indiquant le respect des délais varie de 50% (Béré) à 94,74% au 

Kabadougou. Cependant, il y a de part et d’autre quelques débordements de délais 

dans toutes les régions. La région qui affiche le taux le plus fort dans le non-respect 

des délais de livraison est le Béré avec 50%. 
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Figure 39 : Proportion de latrines livrées dans les délais 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

VII.3.4- Satisfaction par rapport aux normes de Construction de 

latrine 

Dans l’ensemble, tous les répondants desdites régions sont satisfaits pour ce qui est 

des normes de construction des latrines, à plus de 92,62%. Une minorité partagée 

dans quatre (4) régions (Tchologo, Poro, Bounkani et Béré) n’est pas satisfaite des 

normes de construction des latrines. Il s’agit de 2,35% pour les 4 régions. 

Les régions de la Bagoué et du Kabadougou se démarquent avec un taux de 

satisfaction de 100% par rapport aux normes de construction des latrines (figure 40). 
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Figure 40 : Niveau de satisfaction par rapport aux normes de Construction des latrines 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Ce taux d’insatisfaction (2,35%) s’explique par certaines faiblesses ou non conformités 

constatées sur certains ouvrages. En effet, lors de l’enquête de satisfaction de 2023, 

les enquêteurs ont rapporté que plusieurs bâtiments dans toutes les zones du projet 

commencent à présenter des fissures et des écoulements d’eau de pluie au niveau 

des toitures. Mais, les entretiens avec les présidents de COGES font ressortir la prise 

en compte de ces défauts par une planification de travaux de rattrapage. 

VII.3.5- Satisfaction des parents d’élèves relatives à l'utilisation des 

latrines par les enfants 

Au vu des proportions présentées par la figure 41, l’ensemble des parents d’élèves de 

toutes les régions, sans exception, est satisfait de l’utilisation des latrines par les 

enfants Le taux est de 100% partout sauf au Béré où 4,35% des parents ne sont pas 

satisfaits. Ils expliquent cela par le manque d’utilisation d’eau qui pose un problème 

culturel également relevé lors de l’enquête de satisfaction à mi-parcours en 2020. Des 

propositions avaient été faites dans le sens de la prise en compte de cette 

préoccupation notamment par la construction de bac de lavage pour les enfants. 
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Figure 41 : Niveau de satisfaction des parents d’élèves relative à l'utilisation des latrines 
par les enfants 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

VII.3.6- Niveau de satisfaction en rapport avec l’environnement 

d’apprentissage 

Dans l’ensemble des régions, l’environnement d’apprentissage et aussi la construction 

des centres préscolaires est plus que satisfaisant. Les répondants soutiennent que 
« Ces centres sont appréciés parce que cela apporte un plus à la formation des enfants et 

permet aux parents de vaquer à leurs occupations » Président COGES 2 

Cependant, une minorité partagée entre quatre (4) régions (Tchologo, Poro, Bounkani 

et le Béré) n’est pas satisfaite de l’environnement d’apprentissage. Le Tchologo affiche 

le taux le plus élevé d’insatisfaction en rapport avec le cadre d’apprentissage (20%). 

Figure 42 : Niveau de satisfaction par rapport à la Construction de centres préscolaires 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la 

prestation des services éducatifs, 2023 
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L’insatisfaction est due, selon eux, au manque de certaines infrastructures nécessaires 

dans les centres préscolaires notamment, les aires de jeu aménagés et aussi le 

manque de clôture pour un grand nombre de CPC. Par ailleurs, certains ouvrages 

présentent des défauts de construction, selon les populations : « les bâtiments 

présentent parfois des défauts de construction qui posent le problème du matériel utilisé et 

l’expertise des opérateurs de construction » Parents d’élèves 4 

Pour les répondants, il est aussi important de construire des cantines et des logements 

d’enseignants pour améliorer davantage le cadre d’apprentissage « Construire des 

cantines et logement pour enseignant serait un atout majeur pour améliorer l’environnement 

de l’apprentissage » Directeur d’école 2 

La construction des infrastructures préscolaires (CPC et pré-primaire) répond à un 

besoin réel de préscolarisation des enfants des zones concernées selon le diagnostic 

de la Banque Mondiale réalisé avant le début du projet PAPSE. Cet état de fait a été 

confirmé par l’engouement des populations en rapport avec la construction des CPC 

et par les taux de satisfaction enregistrés dans cette section. Cependant, certains 

parents d’élèves tardent à y inscrire leurs enfants. Il faut, selon les autorités éducatives 

locales, continuer la sensibilisation de ces parents afin qu’ils comprennent l’importance 

de l’éducation pour tous les enfants. 

VII.4- Interaction parents d’élèves - enseignants du préscolaire 

Pour mesurer les interactions entre les parents d’élèves et les enseignants, quatre 

aspects ont été analysés à savoir l’accueil dans les écoles, les informations relatives 

aux inscriptions, l’amabilité du personnel et le temps d’attente pour l’inscription. 

VII.4.1- Satisfaction par rapport à l’accueil à l’entrée 

Dans l’ensemble, les parents d’élèves sont satisfaits à 79,15% de l’accueil qu’ils ont 

reçu dans les écoles. 

Lorsqu’on analyse les régions séparément, le niveau de satisfaction est également de 

l’ordre de plus de 70% dans toutes les régions sauf dans le Kabadougou avec 56,52%. 

Mais, il y a des insatisfaits de l’accueil à ne pas négliger. Ce sont 20,85% dans 

l’ensemble des régions avec une répartition régionale de 22, 5% (Tchologo), 25% 

(Poro), 43,48% (Kabadougou), 16,67% (Bounkani), 21,28% (Béré) et 19,51% 

(Bagoué). 
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Figure 43 : Niveau de satisfactions des parents en rapport avec l’accueil 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

VII.4.2- Satisfaction par rapport aux informations sur l’inscription 

En ce qui concerne la satisfaction liée à l’information sur les inscriptions, dans 

l’ensemble des parents enquêtés soit 89,19% sont satisfaits. Le taux d’insatisfaction 

s’élève à 10% partagés entre le Kabadougou (8,70%), le Tchologo (2,50%), le 

Bounkani (16,67%), le Béré (12,77%), la Bagoué (9,76%) et le Poro (1,11%).  

Le taux d’insatisfaction le plus fort lié à l’information sur les inscriptions est enregistré 

au Bounkani avec 16, 67% de mécontents. 

Figure 44 : Niveau de satisfactions des parents 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023  
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VII.4.3- Satisfaction par rapport à l’amabilité du personnel 

Pour le niveau de satisfaction relatif à l’amabilité du personnel, les résultats de la figure 

45 montrent un taux de satisfaction général de 85, 71% contre 14, 29% de non 

satisfaits. 

Les non satisfaits répertoriés respectivement dans les différentes régions sont 9,76% 

(Bagoué), 10% (Béré), 11% (Bounkani), 21,74% (Kabadougou),14% (Poro) et 22,5% 

(Tchologo). 

Figure 45 : Niveau de satisfactions des parents 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Il est essentiel de sensibiliser les enseignants à être aimables avec les parents 

d’élèves pour les motiver le plus possible à inscrire leurs enfants dans les préscolaires. 

VII.4.4- Satisfaction par rapport au temps d’attente pour l’inscription 

Les données de satisfaction en lien avec le temps d’attente pour l’inscription sont de 

l’ordre de 88,41% contre 11, 59% d’insatisfaits dans cette catégorie. Dans la quasi-

totalité des régions, le taux est de plus de 80% pour la satisfaction. Cependant, 

quelques points d’insatisfaction sont à relever dans le Tchologo (19%), le Kabadougou 

(17%), le Bounkani (11%), le Poro (8%) et dans la Bagoué (9, 76%). 
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Figure 46 : Niveau de satisfaction des parents par rapport au temps d’attente pour 
l’inscription 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

Ces taux d’insatisfaction pourraient s’expliquer par le nombre d’enfants à inscrire. En 

effet, toutes les classes de préscolaires et de pré-primaires mises en service 

comptabilisent entre 15 et 30 enfants par classe. Ce qui pourrait allonger la file 

d’attente pour les inscriptions vu l’insuffisance de places et le nombre élevé 

d’aspirants. La figure 46 afférente au taux de scolarisation le montre. 

Image 3: Aire de jeu du CPC de Karabiri 1 (Odienné) 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023  
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VIII. SATISFACTION GLOBALE DES PARTIES PRENANTES VIS-À-VIS DU 

PROJET PAPSE 

VIII.1- Effets induits par chacune des interventions au préscolaire 

La figure 47 indique un taux de scolarisation au préscolaire qui est satisfaisant dans 

toutes les régions du projet. De façon globale, 85,57% affirment que la construction 

des préscolaires a influé positivement sur la scolarisation des enfants de 3 à 5 ans 

dans les zones du projet. De façon spécifique également, toutes les zones affichent 

des taux qui varient entre 77% (Poro) et 95% (Kabadougou). Cette dernière zone 

affiche le taux le plus élevé de répondants qui affirment que la scolarisation au 

préscolaire a été boostée par le projet. Les autorités éducatives locales ont affirmé la 

même réalité lors des entretiens réalisés. De plus, le rapport annuel du PAPSE (2022) 

indique 3 993 apprenants, dont 2 217 filles, inscrits au pré-primaire au cours de l’année 

2021-2022 et 6 979 dont 3 727 filles inscrits au préscolaire communautaire (Rapport 

annuel PAPSE, 2022). 

Figure 47 : Proportion des acteurs estimant que le taux de scolarisation est amélioré 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 
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VIII.2- Indice de satisfaction globale 

Le CSAT équivaut à la proportion de l’ensemble des satisfaits et très satisfaits baptisé 

« satisfait ». Ceux qui ne sont pas du tout satisfaits et pas satisfaits sont appelés dans 

le graphique suivant « non satisfait ». 

De ce fait, l’indice global de satisfaction est estimé à 83,5% contre 16,5% d’insatisfaits. 

Figure 48 : Niveau de satisfaction globale 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2023 

La figure 48 montre aussi des répondants non satisfaits dont le taux n’est pas 

négligeable, particulièrement dans le Bounkani (16,39%), le Tchologo (26,38%), le 

Béré (16,58%) et le Poro (17,83%). Les motifs de ces insatisfactions sont dus, d’une 

part, à certaines contraintes de mise en œuvre du projet, tels l’instabilité du personnel 

enseignant dans les CPC ou le statut précaire des emplois des EPC et APC qui 

provoque des démissions comme dans le Bounkani ; et d’autre part, à l’insuffisance 

de mobilisation des parents d’élèves, surtout des mères qui, dans le fonctionnement 

des CMEF jouent un rôle essentiel dans la gestion des CPC. Les insatisfactions sont 

également dues au fait que certains bâtiments commencent à révéler des faiblesses 

et des non conformités (fissures, toiture). Les communautés déplorent aussi le 

manque de soutien pour la mise en place des champs communautaires en vue 

d’assurer les repas des enfants dans les cantines. 
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La satisfaction analysée selon le type d’acteur révèle chez les parents d’élèves un taux 

de satisfaction de 78,40% contre 21,60% de non satisfaits. Au niveau des enseignants, 

87,92% sont satisfaits de la mise en œuvre globale du projet contre 12,08% de non 

satisfaits (figure 49). 

Figure 49 : Niveau de satisfaction globale selon le type d’acteur 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 

des services éducatifs, 2023. 

Le niveau de satisfaction analysée selon le genre indique que les femmes sont plus 

satisfaites que les hommes. En effet, les données de la figure 50 montrent que 84,6% 

des femmes sont satisfaites de la mise en œuvre du projet PAPSE dans leur région 

contre 82,10% des hommes. Cependant, le taux d’insatisfaction chez les deux types 

de répondants est à prendre en compte afin de proposer des améliorations dans la 

suite du projet. Il représente 15,4% de femmes et 17,9% d’hommes. 

Figure 50 : Niveau de satisfaction globale selon le genre 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 

services éducatifs, 2023 
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Les motifs des insatisfactions mentionnées par les populations interrogées sont divers 

notamment, le fonctionnement mitigé des CMEF, l’insuffisance de places dans les 

CPC pour accueillir tous les enfants, les démissions récurrentes des EPC et APC qui 

rendent difficile la prise en charge des enfants, quelques non conformités constatées 

sur certains bâtiments construits, l’absence de clôture pour un grand nombre de CPC 

livrés depuis 2020, l’insuffisance de mobilisation des communautés autour de la 

gestion des CPC, les aires de jeu des CPC toutes rocailleuses et manquant 

d’équipement de jeux et ne permettant pas aux enfants d’y jouer (Rapport de collecte 

des données de l’observation des pratiques enseignantes au préscolaire, 2021).  

De plus, le statut précaire des emplois des EPC et des APC qui ne bénéficient pas 

d’un plan de carrière à moyen ou long terme avec des perspectives d’intégration dans 

le corps enseignant et le traitement salarial des enseignants des pré-primaires 

(fonctionnaires) qui est différent de ceux des EPC et APC, ainsi que le manque de 

définition d’un profil de carrière pour les EPC et APC sont d’autres motifs importants 

d’insatisfaction. 

Les motifs de satisfaction sont nombreux également. Les populations ainsi que les 

autorités éducatives desdites régions se réjouissent de la création du projet PAPSE 

dans leur région. Ce projet a permis de répondre aux besoins de préscolarisation des 

enfants de 3 à 5 ans par la construction et l’équipement d’infrastructures préscolaires. 

Ce projet a été utile pour mobiliser les communautés bénéficiaires autour de 

l’éducation de leurs enfants surtout de la petite fille : « le projet PAPSE a permis de 

répondre à une injustice en matière de préscolarisation dans les zones où il est mis en œuvre ; 

ces zones étaient lésées et les enfants allaient à l’école souvent à 9 ans et plus, le PAPSE a 

corrigé ces inégalités » Autorité éducative 3 

De plus, la mise en œuvre du projet a été confiée à la gestion des communautés sous 

la supervision du PAPSE, développant ainsi des compétences nouvelles chez les 

populations concernées. Selon les autorités éducatives, la mise à disposition effective 

des ouvrages planifiés et construits est un signe de bonne gouvernance de la part des 

communautés qui rendent compte à leurs pairs au cours des réunions. Pour eux, cette 

nouvelle manière d’impliquer la communauté au développement de leur région est un 

atout qui est source de cohésion sociale. Par conséquent, plusieurs responsables 

locaux de l’éducation souhaitent que le modèle communautaire soit développé et 

promu tout en les associant au suivi. 

VIII 3- Mise en lien des résultats avec l’enquête de satisfaction à mi-

parcours et la planification du projet 

Le projet d’amélioration de la prestation des services éducatifs dans son volet 

préscolaire portait sur la conception et la mise en place dans les zones rurales, d’un 

modèle d’établissement préscolaire communautaire économique, durable et de 

qualité, et qui peut être répliqué à grande échelle sur toute l’étendue du territoire.  

Il s'inscrit dans le cadre du Plan décennal éducation/formation (2016-2025) et 

contribue aux réflexions en cours sur le modèle optimal d'école maternelle 
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communautaire à créer à l'échelle nationale, sur la base des expériences pilotes 

menées dans le pays (Manuel d’exécution PAPSE, tomme 1, 2018).  

À terme, ce modèle de préscolaire devait faciliter l’harmonisation de l’offre en 

éducation préscolaire communautaire en Côte d’Ivoire. Celui-ci devait être 

expérimenté dans 117 nouveaux établissements préscolaires communautaires (phase 

initiale du projet). Il vise la scolarisation des enfants de 4 à 5 ans avec deux niveaux 

de classes préscolaires (moyenne et grande section). Les principaux acteurs pour la 

mise en œuvre du préscolaire communautaire sont la communauté et ses 

composantes que sont le COGES et le CMEF, qui se sont vus attribuer des rôles et 

des responsabilités dans la mise en œuvre du projet, et les enseignants 

communautaires et leurs assistants qui ont la responsabilité de l’enseignement (Cf 

Manuel d’exécution PAPSE, 1 et 2 (2018). 

En termes de réalisation, les 117 classes préscolaires de la phase initiale du projet 

prévue en 2020 ont été livrées et ont accueilli des élèves.  

Une enquête à mi-parcours diligentée par l’UGP du PAPSE avait permis de recueillir 

la perception des populations bénéficiaires sur plusieurs composantes du projet 

notamment, la création des CMEF, l’implication des COGES dans la gestion des 

établissements, la mise à disposition du matériel didactique, la formation des 

enseignants, la construction et l’équipement des infrastructures, l’accueil dans les 

établissements et le niveau de satisfaction globale. L’enquête de satisfaction finale a 

également évalué la perception des bénéficiaires sur les mêmes aspects du projet. 

Le tableau11 présente le récapitulatif de la perception des bénéficiaires recueillie en 

2020 et en 2023. Il indique des écarts positifs sur la perception des enseignants en 

rapport avec le rythme de leur formation (+16,60%). Ce qui dénote de la prise en 

compte des besoins des enseignants dans la formation et une adéquation des 

contenus et du rythme. De même, le niveau de satisfaction en rapport avec l’utilisation 

des latrines est en hausse de (+3,90%). Ce qui confirme l’utilité des latrines dans les 

écoles et leur appréciation par les populations. 

Par contre, les données présentent des écarts négatifs pour le niveau d’appréciation 

des CMEF, qui à l’entame du projet avait créé un engouement et une mobilisation des 

femmes (98,50%). Cependant, au fur et à mesure de la mise en œuvre du projet, les 

CMEF ont connu des difficultés liées à une insuffisance de mobilisation des femmes, 

à une insuffisance de ressources financières pour la création des champs 

communautaires, à une insuffisance voire un manque d’engagement des femmes 

préférant s’occuper de leurs activités personnelles au lieu de l’entretien des CPC et 

leur approvisionnement en eau et en vivres pour la cantine. Toutes ces difficultés ont 

conduit à une baisse de l’indice d’appréciation des CMEF qui est passé de 98,50% en 

2020 à 47,90% en 2023, soit un écart de 50,60% (tableau 11). 
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Tableau 11 : Comparaison des niveaux de satisfaction 2020-2023 

Indicateurs 2020 2023 Ecart 

Niveau d'appréciation du CMEF 98,50% 47,90% -50,60% 

Niveau d'appréciation de l'implication du COGES à la 
gestion des établissements 

97,60% 96,80% -0,80% 

Niveau de satisfaction par rapport au matériel 
didactique 

86,00% 80,90% -5,10% 

Avis favorable des enseignants sur le rythme de 
formation 

44,80% 61,40% 16,60% 

Niveau de satisfaction par rapport à la construction des 
CPC 

94,00% 92,50% -1,50% 

Niveau de satisfaction par rapport à l'utilisation des 
latrines par les enfants 

95,40% 99,20% 3,90% 

Niveau de satisfaction globale 99,70% 83,50% -16,20% 

Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2020-2023 

Cet écart montre un risque de disparition des CMEF, si rien n’est fait en termes de 

soutien financier, de remobilisation et de redynamisation des CMEF.  

Au niveau de l’implication des COGES, il y a aussi une baisse de (-0,80%), mais le 

niveau d’appréciation entre les deux périodes (évaluation à mi-parcours et finale) est 

élevé (97,60% en 2020 et 96,80% en 2023). 

La mise à disposition du matériel didactique aussi constitue un point important dans le 

déroulement du projet PAPSE. En effet, les CPC et les pré-primaires construits ont été 

équipés en tables bancs et en ouvrages scolaires. Bien que les enseignants et les 

populations soient satisfaits (86% en 2020 et 80,90% en 2023) de ce matériel, on 

constate un écart (-5,10%) entre les deux périodes d’évaluation. Cet écart s’explique 

par les plaintes des enseignants et des parents d’élèves sur l’insuffisance et la 

distribution parfois tardive du matériel didactique.  

En ce qui concerne la construction des CPC et des pré-primaires, comme énoncé dans 

cette analyse, le suivi et la gestion de ces infrastructures ont été confiés au COGES. 

Ce qui a permis une livraison effective des bâtiments même si quelques retards de 

livraison ont été constatés. Les données du tableau 11 indiquent un niveau de 

satisfaction de 94% en 2020 et de 92,50% en 2023 soit un écart de (-1,50%). Cet écart 

de point s’explique par l’insuffisance d’équipement dans les aires de jeux des CPC, le 

manque d’entretien des bacs à sable. Il provient aussi des mécontentements qui ont 

été exprimés par les populations quant à la prise en charge de la construction des 

clôtures et des portes en vue de finaliser les écoles. En effet, plusieurs écoles dans 

toutes les zones du projet sont toujours clôturées de façon artisanale (avec des troncs 

d’arbres et des branches). Il existe également dans le Bounkani, des écoles qui n’ont 

pas de portes. Il faut noter qu’avec l’expérimentation des pré-primaires, les bâtiments 

sont entièrement construits et livrés sans une demande de contribution de la part des 

populations. 

Enfin, la perception des bénéficiaires (satisfaction globale) vis-à-vis de la mise en 

œuvre générale du projet PAPSE est bonne même si elle est en régression de 
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(16,20%) par rapport à l’enquête à mi-parcours de 2020. Ce tableau indique un indice 

de satisfaction globale de 99,70% (2020) et de 83,50% (2023). Plusieurs points de non 

satisfaction sous mentionnés peuvent expliquer ces écarts. En effet, le fonctionnement 

des CPC reste difficile dans toutes les régions du projet en raison du statut particulier 

de ces écoles (gestion par la communauté). De plus, les communautés expriment des 

craintes quant à la pérennisation des CPC si rien n’est entrepris pour assurer la 

stabilisation du personnel enseignant (EPC et APC) et la survie des CMEF. Les 

populations appréhendent aussi la fin du projet PAPSE en raison du niveau croissant 

de leurs besoins en infrastructures (pompe hydrauliques villageoises, panneaux 

solaires, écoles, etc.). 

Malgré les écarts constatés sur les indicateurs comparés, les bénéficiaires sont 

heureux de la conception et de la mise en œuvre du projet PAPSE dans leurs régions. 

Ils ont énuméré plusieurs points de satisfaction mais aussi des points de non 

satisfaction et des attentes. 

VIII.4. Points de satisfaction 

Les points de satisfaction ont été relevés aussi bien dans les communautés qu’auprès 

des enseignants et des autorités éducatives desdites régions. Ils mettent en évidence : 

 Au niveau des communautés 

Plusieurs aspects : 

✓ L’implication des COGES dans les activités du projet et leur mise en œuvre 

effective ; 

✓ La mobilisation du PAPSE au niveau local pour le suivi des activités et la formation 

des communautés ; 

✓ Le renforcement des capacités des COGES pour la prise en charge des activités 

du projet ; 

✓ Le développement de compétences au sein de la communauté, des COGES et 

CMEF ; 

✓ La responsabilisation des femmes au sein des CMEF même si leur 

fonctionnement reste mitigé, 

✓ L’organisation des sessions d’analyse de besoins participatifs ; 

✓ La prise en compte des besoins des populations bénéficiaires qui permettent 

d’avoir des ouvrages utiles à la communauté. 

 Au niveau pédagogique  

Les populations ont apprécié plusieurs aspects du modèle pédagogique. Ceux-ci 

portent sur : 

✓ La distribution des tables et des chaises pour la petite enfance ; 
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✓ La formation des enseignants et l’accompagnement à la prise de poste ; 

✓ La mise à disposition du matériel didactique. 

 Au niveau de l’environnement d’apprentissage 

✓ La construction des CPC et des latrines ;  

✓ La construction des pré-primaires et des latrines ; 

✓ L’équipement des salles de classe ; 

✓ La création de point d’eau même s’ils sont non fonctionnels.  

Cependant quelques points de non satisfaction ont été énoncés par les populations, 

bénéficiaires du projet. 

VIII.5. Points de non satisfaction 

Les points de non satisfaction relevés sont les suivants : 

 Chez les Parents d’élèves,  

✓ L’absence de forage et d’eau potable dans certains établissements ; 

✓ Des défauts de construction de certains bâtiments (classes ou latrines) qui sont 

fissurés ou décoiffés par les orages ; 

✓ Certaines latrines non fonctionnelles contraignant les enfants à se soulager en 

plein air ; 

✓ Le manque de mobilisation de certaines communautés autour des CPC ; 

✓ Les difficultés de fonctionnement des CMEF dans plusieurs localités ; 

✓ La faible implication des parents/CMEF et COGES aux activités du projet PAPSE 

dans certaines localités (retard dans la finalisation des clôtures, mise à disposition 

d’eau potable dans les classes et des toilettes etc.). 

 Au niveau des infrastructures  

✓ Absence de portes et de clôture créant une insécurité sur les sites surtout dans la 

zone du Bounkani ; 

✓ L’état rocailleux des terrains de sport des enfants et les bacs à sable non 

opérationnels ; 

✓ Le manque d’équipements de jeux extérieurs pour les enfants (balançoires, 

toboggan, etc.) ; 

✓ Le constat de vandalisme des infrastructures dû aux claustras qui permettent 

d’accéder au bâtiment par la toiture, dans certaines zones tels le Béré et le 

Kabadougou.   
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 Chez les EPC et APC 

✓ Des plaintes des enseignants communautaires sur leur condition salariale ; 

✓ L’insuffisance du matériel de travail dans les CPC ; 

✓ Les plaintes des enseignants communautaires sur le statut précaire de leur 

emploi ; 

✓ Le traitement différent des enseignants des pré-primaires en termes de statut et 

de salaire pour une charge de travail égale ; 

✓ Le remplacement des EPC et des APC de façon récurrente dans les écoles par 

des personnes qui n’ont pas suivi la formation en début d’année ; 

✓ L’abandon de l’approvisionnement en eau dans les écoles par les CMEF, 

obligeant les enseignantes à le faire elles-mêmes ; 

✓ Le manque de suivi-pédagogique de la part des CPPP tout au long de l’année, 

mettant en difficultés les EPC et APC pour la prise en charge des classes ; 

✓ Les difficultés des enfants à s’exprimer en français parce que parlant tous les 

langues locales à la maison, cause des difficultés d’apprentissage ; 

✓ La tenue des classes de pré-primaire par un seul enseignant, rendant ainsi difficile 

la surveillance des enfants. 

IX. ATTENTES DE LA POPULATION 

Le projet PAPSE a suscité un réel espoir chez les populations enquêtées. Par 

conséquent, on note de nombreuses attentes de la part de ces derniers vis-à-vis des 

responsables du projet. Ce sont : 

 Au niveau du modèle communautaire 

✓ Sensibiliser davantage les membres des communautés participantes surtout les 

mères afin qu’elles fédèrent leur énergie pour le bon fonctionnement des CMEF; 

✓ Continuer le renforcement de capacités des COGES pour accentuer la reddition 

des comptes auprès des villageois ; 

✓ Accentuer l’analyse des besoins pour doter les bénéficiaires d’infrastructures 

complémentaires ; 

✓ Continuer le renforcement des capacités des COGES mais surtout des CMEF sur 

la gestion coopérative. 

  Au niveau de l’environnement d’apprentissage 

✓ Créer des points d'eau dans les écoles qui en ont besoin ; 

✓ Augmenter le matériel de nettoyage des CPC ; 

✓ Clôturer les établissements qui ne le sont pas encore ;  

✓ Mettre l’accent sur la construction des cantines, de cuisines foyers, de magasins 
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de stockage et de bibliothèques ; 

✓ Mettre des portes dans les écoles qui n’en disposent pas encore ;  

✓ Créer des aires de jeux fonctionnelles dans les CPC et les pré-primaires ; 

✓ Trouver une solution pour protéger les bâtiments des actes de vandalisme. 

X. RECOMMANDATIONS 

Les recommandations sont adressées aux responsables du projet et au MENA. Celles-

ci prennent en compte le modèle communautaire, l’amélioration des conditions de 

travail des enseignants (EPC et APC) et l’amélioration des infrastructures. 

 Recommandations aux responsables du PAPSE 

✓ Continuer la sensibilisation des communautés pour une véritable appropriation du 

projet par ces derniers ; 

✓ Renforcer les capacités des bureaux de COGES et des CMEF à la gestion 

coopérative et à l’entreprenariat pour la création et la gestion des champs 

communautaires ; 

✓ Appuyer les COGES et les CMEF à la création et à la gestion d’autres activités 

génératrices de revenus (AGR) ; 

✓ Solliciter des appuis auprès des mutuelles de développement des régions 

concernées pour bénéficier de soutiens technique et financier ; 

✓ Sensibiliser les communautés à une forte implication dans la gestion des activités 

à eux confiés par le projet ; 

✓ Inciter les jeunes des communautés concernées à s’intéresser aux postes d’EPC 

et APC créés dans le cadre du projet ; 

✓ Trouver un mécanisme pour assurer la continuité le paiement des salaires des 

EPC et APC ; 

✓ Mettre à disposition des communautés des bâtiments CPC clé en main comme 

ceux des pré-primaires ; 

✓ Aménager des aires de jeux adaptées aux enfants dans les CPC. 

 Recommandation au MENA 

✓ Renforcer la formation des enseignants sur les stratégies d’enseignement, 

✓ Trouver un mécanisme de reconnaissance pour stabiliser les emplois des EPC et 

APC ; 

✓ Trouver un mécanisme de contrôle et de suivi du déroulement des journées 

pédagogiques au sein des CPC en collaboration avec les DRENA ; 

✓ Impliquer davantage les CPPP au suivi de l’application des stratégies 

d’enseignement dans les CPC et développer la culture des journées 

pédagogiques dans ce cycle.  
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CONCLUSION  

La création des CPC et des pré-primaires dans les localités bénéficiaires des 

interventions du PAPSE a induit une scolarisation des enfants de 3 à 5 ans. Ces écoles 

marquent un tournant dans la recherche de solutions à l’insuffisance des écoles 

préscolaires en Côte d’Ivoire. 

Les parents d’élèves sont satisfaits relativement aux résultats positifs du préscolaire 

sur leurs enfants notamment, l’éveil de l’enfant, l’amélioration du langage de l’enfant, 

une meilleure connaissance de la langue française, l’amélioration de la capacité de 

l’enfant à écrire et à compter. La construction des CPC et des pré-primaires répond 

effectivement aux besoins des communautés. Toutefois, les CPC ainsi que les sous- 

comités Club-Mère enfant-fille fonctionnent difficilement pour plusieurs raisons, entre 

autres, les conditions salariales des EPC et APC, le manque de soutien aux 

communautés pour générer les revenus nécessaires à la prise en charge des CPC. 

Ces difficultés risquent d’affecter la pérennisation des préscolaires communautaires si 

elles ne sont pas prises en compte. Il convient à la suite des résultats de l’évaluation 

finale du projet, d’envisager des solutions palliatives. 

En revanche, les pré-primaires dont les enseignants sont issus des CAFOP 

fonctionnent bien dans les zones du projet. 
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ANNEXES 

1- PHOTOS DE QUELQUES CPC 

2- QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 

3- GUIDE D’ENTRETIEN 
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Image 4  et 5 : Cabines Toilettes du CPC de KARABIRI 1 (Toiture arraché par un vent) 

 
 

 
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation 
des services éducatifs, 2020-2023 
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Image 6   de la Clôture du CPC de Sambakaha 

  
Source : Enquête de satisfaction finale de l’intervention au préscolaire du projet d’amélioration de la prestation des 
services éducatifs, 2020-2023 
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a. QUESTIONNAIRE ENSEIGNANT PRÉSCOLAIRE 

IDENTIFICATION  

01. Milieu de résidence 

………………….……./__/__/ 

02. Région …………………..../__/__/ 

03. 

Département……...…………..…../__/__/ 

04. Sous-

Préfecture…………………………………………./__

/__/ 

05. 

Village/Quartier……………………………………….

./__/__/ 

06. Numéro d’ordre du 

questionnaire…………../__/__/ 

IDENTIFICATION DE L’AGENT ENQUÊTEUR  

07. Nom de l’enquêteur 

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………/____/____/ 

08. Date  de l’interview                     Jour /____/____/           Mois /_____/_____/                      

Année  /_____/_____/_____/_____/ 

09. Début de l’interview                   Heure /____/____/              Minute   /_____/_____/ 

10. Fin de l’interview                        Heure  /____/____/        Minute  /_____/_____/ 

IDENTIFICATION DU REPONDANT 

11.  Nom et prénom de l’enquêté 

…………………………………………..…………………………………………………………………

………. 

12.  Fonction de l’enquêté 

………..........................................................................................................................…/____/___

_/     

13. Contact  de l’enquêté 

…………………………………………………………………………………………….…………….….

…. 

14. Sexe de l’enquêté                      1- Masculin                       2- Féminin 

15. Age         /____/____/     

16. Nationalité …………………………………………………………. /____/____/____/         

17. Origine                    1.  Autochtone                                  2.   Allochtone                                       

3.  Allogène 

18. Situation matrimoniale                     1. Célibataire                    2. Marié                  3. 

Concubinage                 4. Divorcé                   5. Veuf (ve) 

19. Religion de l’enquêté                1. Chrétien               2. Musulman               3. Animiste              

4. Autre, précisez…………………………….……………. 

20. Classes enseignées                    A. Moyenne section                             B. Grande section 

21. Établissement scolaire 

……………………………………………………………………………………………………………..

…………………….. 

22. Nombre d’année d’expérience          /____/____/     
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SECTION A : FORMATION 

N° 

                                      

Questions Réponses et codes Saut 

A.1  La formation que vous avez 

reçue vous a-t-elle permise 

d’acquérir les compétences 

nécessaires pour prendre en 

charge les enseignements? 

 

1- Ne permet pas 

du tout 

2- Permet peu 

 

3- Permet 

4- Permet totalement 

 

A.2 Justifiez votre réponse   

A.3 La durée de la formation vous-a-

t-elle permise d’acquérir les 

compétences nécessaire à 

l’exercice de votre métier? 

1- Ne permet 

pas du tout 

2- Permet peu 

3- Permet 

4- Permet 

totalement 

 

A.4 Justifiez votre réponse   

A.5 Si A.3=1ou 2,  

quelle durée de formation 

proposez-vous pour les futurs 

éducateurs préscolaires? (mois) 

 

 

 

 

A.6 Quelle appréciation portez-vous 

sur le rythme de la formation? 

1- Lent 

2- Bon 

3- Rapide 

4- Très rapide 

 

A.7 Le rythme de la formation a-t-il 

facilité votre apprentissage? 

1- N’a pas du tout 

facilité 

2- A faciliter peu 

3- A faciliter 

4- A parfaitement 

facilité 

 

A.8 Justifiez votre réponse   

A.9 Si A.7=1ou 2,  

Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer le rythme de la 

formation? 

  

A.10 Le contenu de la formation 

répondait-il à vos besoins ? 

1- Ne répondait pas 

du tout 

2- Répond peu 

3- Répond 

4- Répond 

parfaitement 

 

A.11 Le projet a-t-il amélioré le taux 

de scolarisation des enfants au 

préscolaire? 

1- Pas du tout 

amélioré 

2- Peu amélioré 

3- A Amélioré 

4- Parfaitement 

amélioré 

 

A.12 Justifiez votre réponse   

A.13 Si A.11=1 ou 2 

Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer le taux de 

scolarisation des enfants au 

préscolaire? 
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A.14 Le matériel pédagogique mis à 

votre disposition par le projet 

vous permet-il de diffuser 

correctement la formation? 

1- Oui 

2- Non  

 

 

A.15 Justifiez-votre réponse   

A.16 De quels matériels 

complémentaires avez-vous 

besoin pour faciliter votre 

travail? 

 

 

 

 

A.17 Quel est votre niveau de 

satisfaction générale par rapport 

à la formation reçue? 

1- Très 

insatisfait 

2- Insatisfait 

3- Satisfait 

4- Très satisfait 

 

A.18 Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever ? 

  

A.18

_2 

Pourquoi   

A.19 Quels sont les points 

d’insatisfaction que vous pouvez 

relever ? 

  

A.19

_2 

Pourquoi    

A.20 Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer la formation des 

éducateurs préscolaire? 

  

 

SECTION B : INTERVENTION AU PRÉSCOLAIRE SUR ÉQUIPEMENTS ET 

FONCTIONNEMENT 

N° 

                                      

Questions 
Réponses et codes 

Saut 

B.1 Le type d’infrastructure 

construit répond-il à vos 

besoins d’enseignants ? 

1- Ne répond 

pas du tout 

2- Répond un 

peu 

3- Répond 

4- Répond 

parfaitement 

 

B.2  Justifiez votre réponse   

B.3 Quelles propositions faites-

vous pour améliorer les 

infrastructures construites? 

  

B.4 Le centre préscolaire construit 

est-il équipé pour la prise en 

charge des enfants? 

1- Pas du tout 

équipé 

2- Peu équipé 

3- Équipé 

4- Parfaitement 

équipé 

 

B.5 Justifiez votre réponse   
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B.6 De quels équipements 

additionnels avez-vous 

besoin? 

  

B.7 Le centre préscolaire a-t-il été 

livré dans les délais prescrits? 

1- Oui  

2- Non  

Si oui  

allez à 

B9 

B.8 Si B.7=Non;  

Le centre préscolaire a-t-il été 

livré avec combien de temps 

de retard? 

1- 1 semaine                          

2- 2 semaines 

3- 3 semaines 

4- De 1 à 3 mois 

5- Plus de 3 mois 

 

B.9 Le centre préscolaire construit 

répond-il aux besoins de la 

communauté? 

1- Ne répond pas 

du tout 

2- Répond peu 

3- Répond 

4- Répond 

parfaitement 

Si B9=3 

ou 4 

allez à 

B11 

B.10 Si B9=1 ou 2  

Quelles propositions faites-

vous pour que les centres 

préscolaires construits 

répondent aux besoins de la 

communauté? 

  

B.11 Le centre préscolaire construit 

est-il bien aéré? 

1- Pas du tout 

aéré 

2- Peu aéré 

3- Aéré 

4- Très aéré 

 

B.12 Le centre préscolaire est-il 

doté d’un aire de jeu ?  

1- Oui 

2- Non  

 

B.13 Le centre préscolaire est-il 

doté d’un espace de repos ?  

1- Oui 

2- Non  

 

B14 Le centre préscolaire construit 

est-il correctement éclairé? 

1- Pas du tout 

éclairé 

2- Peu éclairé 

3- Éclairé 

4- Parfaitement 

éclairé 

 

B.15 Le centre préscolaire construit 

dispose-t-il de table banc? 

1- Oui 

2- non 

Si non, 

allez à 

B.19 

B.16 Ces tables bancs sont-ils 

adaptés aux enfants? 

1- Pas du tout 

adapté 

2- Peu adapté 

3- Adapté 

4- Parfaitement 

adapté 

 

B.17 Ces tables bancs sont-ils en 

nombres suffisants ? 

1- Oui                  

2- Non 

Si oui, 

allez à 

B.19 

B.18 Si non pourquoi?   

B.19 Êtes-vous satisfait de la 

construction du centre 

préscolaire ? 

1. Très insatisfait 

2. Insatisfait 

3. Satisfait  

4. Très satisfait 
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B.20 Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever? 

  

B.20

_2 

Pourquoi   

B.21 Quels sont les points de non-

satisfaction que vous pouvez 

relever? 

  

B.21

_2 

Pourquoi    

B.22 Selon vous, les enseignants 

sont-ils en nombre suffisants 

pour couvrir les besoins du 

projet? 

1- Oui                  

2- Non 

 

B.23 Le centre préscolaire est-il 

doté de matériels didactiques 

(livres, outils d’éveils, outils de 

jeu, matelas)? 

1- Oui  

2- Non 

Si non, 

allez à 

B.28 

B.24 Le matériel didactique est-il 

adéquat ? 

1- Pas du tout 

adéquat 

2- Peu adéquat 

3- Adéquat 

4- Complétement 

adéquat 

 

B.25 Êtes-vous satisfait du matériel 

didactique ? 

1. Très insatisfait 

2. Insatisfait  

3. Satisfait 

4. Très satisfait 

 

B.26 Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever? 

  

B.26

_2 

Pourquoi   

B.27 Quels sont les points de non-

satisfaction que vous pouvez 

relever? 

  

B27_

2 

Pourquoi   

B.28 Le centre préscolaire est-il 

régulièrement entretenu? 

1- Oui 

2- Non  

 

B.29 Le centre préscolaire dispose-

t-il d’une cantine fonctionnelle 

? 

1- Oui 

2- Non  

 

B.30 Le centre préscolaire est-il 

doté de latrines fonctionnelles 

? 

1- Oui  

2- Non 

Si non  

allez à 

C1 

B.31 Les latrines sont-elles dotées 

de toilettes fonctionnelles? 

1- Oui  

2- Non 
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B.32 Les latrines sont-elles 

alimentées en d’eau? 

1- Oui 

2- Non  

 

B.33 Les latrines sont-elles dotées 

de robinets fonctionnels? 

1- Oui 

2- Non  

 

B.34 Les latrines sont-elles 

adaptées à l’utilisation des 

enfants du préscolaire? 

1- Pas du tout 

adaptées 

2- Peu adaptées 

3- Adaptées 

4- Parfaitement 

adaptées 

 

B.35 Les latrines ont-elles été 

livrées dans les délais 

impartis? 

1- Oui 

2- Non  

Si non 

allez à 

B.37 

B.36 Si non, avec combien de 

temps de retard? 

1- 1 semaine 

2- 2 semaines 

3- 3 semaines 

4- De 1 à 3 mois 

5- Plus de 3 mois 

 

B.37 Vos élèves du préscolaire 

utilisent-ils les latrines 

construites par le projet? 

1- N’utilise pas du 

tout 

2- Utilise peu 

3- Utilise 

régulièrement 

4- Utilise toujours 

 

B.38 Êtes-vous satisfait de la 

construction des latrines ? 

1. Très insatisfait 

2. Insatisfait 

3. Satisfait  

4. Très satisfait 

 

B.39 Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever? 

  

B.39

_2 

Pourquoi   

B.40 Quels sont les points de non-

satisfaction que vous pouvez 

relever? 

  

B40_

2 

Pourquoi    

B.41 Quelles propositions pouvez-

vous faire pour améliorer 

l’utilisation des latrines  

  

 

SECTION C : IMPLICATION DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

C.1 Avez-vous été sensibilisé aux 

objectifs du projet? 

1- Oui  

2- Non  

Si non 

 allez à 

C5 

C.2 Si oui, comment?   

C.3 Avez-vous compris les objectifs 

du projet? 

1- Oui  

2- Non  

 

C.4 Expliquez votre réponse ?   

C.5 Avez-vous été associé à la mise 

en œuvre du projet? 

1- Oui  

2- Non 

Si non 

 allez à 

C11 
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C.6 Si oui, dans quelle activité avez-

vous été impliqué ? 

 

 

 

C.7 Avez-vous une responsabilité ou 

un rôle dans la mise en œuvre du 

projet? 

1- Oui  

2- Non 

 

C.8 Laquelle ?  

 

 

C.9 Appartenez-vous à un organe de 

gestion du projet? 

1- Oui  

2- Non  

Si non, 

allez à 

C11 

C.10 Si oui, lequel ?   

C.11 A part vous, certains de vos 

collaborateurs sont-ils 

représentés dans les organes de 

gestion du projet? 

1- Pas du tout 

représenté 

2- Peu représenté 

3- Représenté 

4- Fortement 

représenté 

 

C.12 Êtes-vous régulièrement informé 

du déroulement des activités du 

projet? 

1- Oui  

2- Non 

Si non, 

allez à 

C14 

C.13 Si oui, combien de fois avez-vous 

été informé des activités du 

projet? 

/____/____/____/  

C.14 A combien d’activités avez-vous 

participez? 

/____/____/____/  

C.15 Pourquoi   

C.16 Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer l’implication des 

membres de la communauté 

dans la gestion des centres 

préscolaires? 

  

C.17 Pensez-vous que le club mère-

enfants fille soit une bonne 

initiative? 

1- Pas du tout 

bonne 

2- Moins bonne 

3- Bonne 

4- Très bonne 

 

C.18 Pourquoi   

C.19 Si C.16= 1 ou 2 

Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer l’initiative club-

mère-enfants fille? 

  

C.20 L’implication du COGES dans la 

gestion des centres préscolaires 

est-elle une bonne initiative? 

1- Pas du tout 

bonne 

2- Peu bonne 

3- Bonne 

4- Très bonne 

 

C.21 Justifiez votre réponse   



 

109 
 

C.22 Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer la gestion des 

centres préscolaires? 

  

C.23 Comment jugez-vous le projet 

dans son ensemble dans votre 

établissement ? 

1. Très insatisfait 

2. Insatisfait 

3. Satisfait  

4. Très satisfait 

 

C.24 Justifiez votre réponse   

C.25 Quelle amélioration pourrez-vous 

apporter à la réussite du projet ? 
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b. QUESTIONNAIRE PARENTS D’ÉLÈVES PRÉSCOLAIRE 

 

IDENTIFICATION  

01. Milieu de résidence ……….……..…./__/__/ 

02. Région ………….…………………..../__/__/ 

03. Département……...……………..…../__/__/ 

04. Sous-Préfecture……………………………………...……./__/__/ 

05. Village/Quartier……………………………………………../__/__/ 

06. Numéro d’ordre ………………………………….………../__/__/ 

IDENTIFICATION DE L’AGENT ENQUÊTEUR  

07. Nom de l’enquêteur ……….……………………………………………………………………………………………………./__/__/ 

08. Date  de l’interview ……………………Jour ./____/____/……….Mois . /____/____/ ……….Année  /____/____/____/____/ 

09. Début de l’interview ………………………………………….Heure /____/____/………Minute   /____/____/ 

10. Fin de l’interview ………………………………………………Heure  /____/____/ ……...Minute  /____/____/ 

IDENTIFICATION DU RÉPONDANT 

11.  Nom et prénom de l’enquêté …………………………………………………………………….………………….………………………………… 

12.  Fonction de l’enquêté ………........................................................………………………………………………………………………………… 

13. Contact  de l’enquêté ……………………………………………………….….….………………………………….………………………………… 

14. Sexe de l’enquêté                      1- Masculin               2- Féminin 

15. Age      /____/____/____/ 

16. Nationalité ……………………………. 

17. Origine de l’enquêté                1.  Autochtone                2.   Allochtone                   3.  Allogène 

18. Situation matrimoniale de l’enquêté           1. Célibataire             2. Marié             3. Concubinage               4. Divorcé            5. Veuf (ve) 

19. Religion de l’enquêté               1. Chrétien               2. Musulman                 3. Animiste               4. Autre, précisez ………………….… 

20. Nom de l’enfant…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

21. Classe de l’enfant                   1. Moyenne section                 2. Grande section 

22. Établissement scolaire de l’enfant …………………………………….……………………………………………………………………………… 

23. Lien de parenté de l’enquêté à l’enfant      1. Père        2. Mère        3. Oncle/tante       4. Autre, précisez ………… 
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SECTION A: FONCTIONNEMENT DU MODÈLE COMMUNAUTAIRE 

N° 

                                      

Questions Réponses et codes Saut 

A.1 

Avez- vous déjà entendu parler 

du projet PAPSE? 

1- Oui        

2- Non 

Si 

non, 

FIN 

A.2 

Si A.1= oui; 

décrivez les activités dont vous 

avez connaissance sur le 

projet? 

A- Construction 

de centre 

préscolaire 

B- Construction 

de latrines 

C- Formation des enseignants 

D- Sensibilisation sur le 

club mère-enfants 

X- Autre à préciser 

………………… 

 

A.3 Parmi ces différents modèles de gestion, quels sont ceux qui sont fonctionnelles ?  

A.3-1 

Différentes sessions 

participatives de renforcement 

des capacités de la 

population sur son rôle dans le 

processus 

1- Pas du tout 

fonctionnel  

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.3_

2 

Justifiez votre réponse    

A.3_

3 

Ouvrir un compte bancaire où 

seront les ressources pour la 

réalisation de 

l’infrastructure 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.3_

4 

Justifiez votre réponse    

A.3_

5 

Passation des marchés pour 

recruter l’entreprise qui doit 

réaliser 

l’infrastructure 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.3_

6 

Justifiez votre réponse    

A.3_

7 

Conduite des travaux de 

construction du bâtiment 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.3_

8 

Justifiez votre réponse    

A.3_

9 

Gérer les paiements des 

entreprises et des fournisseurs 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.3_

10 

Justifiez votre réponse    

A.3_

11 

Rendre compte de la gestion 

des ressources 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 
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2- Peu fonctionnel  

A.3_

12 

Justifiez votre réponse    

A.3_

13 

Recrutement des enseignants 

communautaires et leurs 

assistants  qui sont de 

préférence membre de la 

communauté 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.3_

14 

Justifiez votre réponse    

A.3_

15 

Payer les enseignants et les 

assistants 

1- Pas du tout 

fonctionnel 

2- Peu fonctionnel  

3- Fonctionnel 

4- Très fonctionnel 

 

A.4 Justifiez votre réponse    

A.5 

Le modèle de gestion 

communautaire mis en place 

correspond-il à vos attentes ? 

1- Ne correspond pas 

du tout 

2- Correspond peu 

3- Correspond 

4- Correspond 

parfaitement 

 

A.6 Justifiez votre réponse   

A.7 

Y a-t-il des besoins de votre 

communauté qui ne sont pas 

pris en compte par ce projet? 

 

1- Oui 

2- Non 

Si 

non, 

allez 

à A9 

A.8 Si oui, lesquels ?   

A.9 Quelles propositions pouvez-

vous faire pour faire 

correspondre le modèle de 

gestion communautaire aux 

attentes de la communauté? 

 

 

 

 

A.10 
Adhérez-vous au modèle 

communautaire mis en place? 

1- N’adhère pas du tout 

2- Adhère peu 

3- Adhère 

4- Adhère complétement 

 

A.11 Justifiez votre réponse   

A.12 

Si A10=1 ou 2; 

Quelles propositions pouvez-

vous faire pour une bonne 

adhésion au modèle 

communautaire mis en place? 

 

 

 

A.13 

Participez-vous aux activités 

mises en place dans le 

communautaire ? 

1- Ne participe pas 

2- Participe peu 

3- Participe souvent 

4- Participe toujours 

 

A.14 
Pour quoi ?  

(Justifiez votre réponse) 

 

 

 

A.15 
Si A13=1 ou 2;  
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Quelles propositions pouvez-

vous faire pour que les 

membres de la communauté 

participent aux activités? 

 

 

A.16 

Êtes-vous satisfait du modèle 

de gestion communautaire mis 

en place? 

 

1. Très insatisfait  

2. Insatisfait  

3. Satisfait  

4. Très satisfait  

 

A.17 

Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relevés? 

 

 

 

A17_

2 

Pourquoi   

A.18 

Quels sont les points de non-

satisfaction que vous pouvez 

relevés? 

 

 

 

A18_

2 

Pourquoi    

A.19 

Quelles propositions pouvez-

vous faire pour améliorer le 

modèle communautaire mis en 

place? 

 

 

 

 

 

SECTION B : INTERVENTION AU PRÉSCOLAIRE 

B.1 

Le centre préscolaire construit 

répond-il aux besoins de votre 

communauté? 

1- Ne 

répond 

pas du 

tout 

2- Répond peu 

3- Répond 

4- Répond 

parfaitement 

 

B.2 

Justifiez votre réponse  

 

 

 

 

B.3 

Quelles propositions faites-vous 

pour que le centre préscolaire 

construit réponde aux besoins de 

la communauté? 

  

B.4 
Le centre préscolaire a-t-il été 

livré dans les délais prescrits? 

1- Oui  

2- Non  

Si oui, 

allez à B6 

B.5 

Si non, avec combien de temps 

de retard? 

1- 1 semaine 

2- 2 semaines 

3- 3 semaines 

4- De 1 à 3 mois 

5- Plus de 3 mois 
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B.6 

Le centre préscolaire construit 

est-il bien aéré? 

6- Pas du tout 

aéré 

7- Peu aéré 

1- Aéré 

2- Très aéré 

 

B.7 

Le centre préscolaire construit 

est-il correctement éclairé? 

1- Pas du tout 

éclairé 

1- Peu éclairé 

2- Éclairé 

3- Parfaitement 

éclairé 

 

B.8 
Le centre préscolaire dispose-t-il 

de tables banc? 

1- Oui 

2- Non  

Si non, 

allez à B11 

B.9 

Ces tables bancs sont-ils adaptés 

aux enfants? 

1- Pas du tout 

adapté 

2- Peu adapté 

3- Adapté 

4- Parfaitement 

adapté 

 

B.10 
Ces tables bancs sont-ils en 

nombres suffisants ? 

1- Oui             

2- Non 

 

B.11 

Selon vous, les enseignants sont-

ils en nombre suffisants pour 

couvrir les besoins du projet? 

1- Oui          

2- Non 

 

B.12 

Le centre préscolaire est-il doté 

de matériels didactiques (livres, 

outils d’éveils, outils de jeu, 

matelas)? 

1- Oui 

2- Non  

 

B.13 

Le matériel didactique est-il 

adéquat  

(livres, outils d’éveils, outils de 

jeu, matelas)? 

1- Pas du tout 

adéquat 

2- Peu 

adéquat 

3- Adéquat 

4- Complétement 

adéquat 

 

B.14 

Êtes-vous satisfait du matériel 

didactique ? 

1. Très 

insatisfait 

2. Insatisfait  

3. Satisfait  

4. Très satisfait 

 

B.15 

Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever ? 

   

B.15_2 Pourquoi    

B.16 

Quels sont les points 

d’insatisfaction que vous pouvez 

relever ? 

   

B16_2 Pourquoi    

B.17 
Le centre préscolaire dispose-t-il 

d’une cantine fonctionnelle? 

1- Oui  

2- Non 

 

B.18 

Êtes-vous satisfait de la 

construction du centre préscolaire 

? 

1. Très 

insatisfait 

2. Insatisfait  

3. Satisfait  

4. Très satisfait 

 

B.19 

Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever ? 

  



 

115 
 

B.19_2 Pourquoi   

B.20 

Quels sont les points 

d’insatisfaction que vous pouvez 

relever ? 

  

B20_2 Pourquoi   

B.21 
Le centre préscolaire est-il doté 

de latrines fonctionnelles? 

1- Oui  

2- Non 

Si non, 

allez à C1 

B.22 
Les latrines construites sont-elles 

dotées de toilettes fonctionnelles? 

1- Oui  

2- Non 

 

B.23 
Les latrines sont-elles alimentées 

d’eau? 

1- Oui  

2- Non 

 

B.24 
Les latrines construites sont-elles 

dotées de robinets fonctionnels? 

1- Oui  

2- Non 

 

B.25 

Les latrines construites sont-elles 

adaptées à l’utilisation des 

enfants du préscolaire? 

1- Pas du tout 

adapté 

2- Peu adapté 

3- Adapté 

4- Parfaitement 

adapté 

 

B.26 
Les latrines ont-ils été livrés dans 

les délais prescrits? 

1- Oui  

2- Non  

Si oui, 

allez à B28 

B.27 

Si non, avec combien de temps 

de retard? 

1- Une 

semaine 

2- Deux 

semaines 

3- Trois 

semaines 

4- De 1 à 3 

mois 

5- Plus de 3 

mois 

 

B.28 

Votre enfant du préscolaire 

utilise-t-il les latrines construites 

par le projet? 

1- N’utilise pas 

du tout 

2- Utilise peu 

3- Utilise 

régulièrement 

4- Utilise toujours 

 

B.29 

Êtes-vous satisfait de la 

construction des latrines? 

1. Très 

insatisfait 

2. Insatisfait  

3. Satisfait  

4. Très satisfait 

 

B.30 

Quels sont les points de 

satisfaction que vous pouvez 

relever ? 

  

B.30_2 pourquoi   

B.31 

Quels sont les points 

d’insatisfaction que vous pouvez 

relever ? 

  

B31_2 
Pourquoi 

 

  

B.32 

Quelles propositions faites-vous 

pour améliorer l’utilisation des 

latrines ? 

  

 


